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"Le ministère de l'Éducation nationale a décidé de
prendre des mesures rigoureuses contre toute tentative
de triche lors des examens officiels allant jusqu'à l'ex-

clusion de l'examen du baccalauréat pour une durée de
5 ans au lieu de 3 comme en vigueur notamment si le

tricheur a eu recours aux nouvelles technologies." 

Nouria BBenguebrit

Projet d’une navette maritime Oran-Aïn TProjet d’une navette maritime Oran-Aïn Turck urck 

UU n réseau de faussaires, qui s’apprêtait à écouler de faux
billets de banque de 1.000 DA, a été neutralisé par les
éléments de la Brigade mobile de police judiciaire de

Berrouaghia et la récupération d’un lot de billets de banque
imprimés, destinés à alimenter le circuit informel. 
Deux individus, en possession de faux billet de 1.000 DA, ont
été appréhendés dans le cadre de l’enquête diligentée par les
services de la première section de la police judiciaire de
Berrouaghia. L’audition des deux mis en cause a permis de
remonter jusqu’au commanditaire de ce trafic, un quinquagé-
naire, originaire d’une ville limitrophe, dans le domicile
duquel, les enquêteurs ont découvert plusieurs indices com-
promettants. 
Un lot de billets de banque imprimés ainsi que des
équipements informatiques (imprimante, scanner et ordina-

teurs), utilisés dans ce trafic, ont été saisis au domicile du chef
de ce réseau.

LL es travaux de réalisation de deux gares, dans la perspec-
tive d'une navette maritime Oran-Aïn Turck, seront
lancés en mars prochain. 

Cette navette maritime, la première à Oran et la deuxième sur
le plan national après celle reliant le port d’Alger à la pêcherie
du port de pêche et de plaisance de Djemila en août 2014,
devrait être opérationnelle au début de la saison estivale. 
Le laboratoire des études maritimes (Lam)  a réalisé l’étude de
faisabilité, le port d’Oran se chargera, quant à lui, de la réali-
sation des stations maritimes et le port d’Arzew
cofinancera le projet pendant que le ministère des Transports
gérera le fonctionnement de cette ligne. 
L’étude de "faisabilité de ce projet, d'un coût de 800 millions
DA, a été achevée", a-t-on signalé soulignant que "le choix de
l'emplacement de la station à Aïn Turck a nécessité des études
approfondies pour se porter finalement sur la plage des
Dunes" dans la localité de Cap Falcon.

PP lacé sous le signe "Mabrouk", heureux présage pour
les futurs mariés, le salon du mariage, qui se tient du
10 au 15 février  à l’initiative de l’agence de commu-

nication "YB Marketing", se veut une opportunité pour les
exposants d’Oran, d’Alger, de Tlemcen, de Mascara, de
Mostaganem, de Sétif, de Tizi- Ouzou, mais aussi des
représentants d’autres pays : Palestine, Syrie, Espagne et
France pour présenter leurs produits et services nécessaires
à l’organisation de mariages et offrir ainsi un large choix en
termes de tendances et de prix. 
L’évènement, qui se distingue par le nombre relativement
important d’exposants, le double par rapport à l’édition
précédente, se veut un espace privilégié également pour les
passionnés du shopping qui y trouveront leur bonheur, le
tout dans une ambiance festive. 
Outre la haute couture, les bijoux et la confiserie, ce sont les
produits cosmétiques qui font la part belle de cette édition
qui se distingue par une offre d’une nouvelle gamme de pro-
duits.

Une centaine d’exposants à la 4Une centaine d’exposants à la 4 ee éditionédition
du salon du mariage d’Orandu salon du mariage d’Oran

Un réseau de trafiquants de faux billetsUn réseau de trafiquants de faux billets
de 1.000 Dde 1.000 DAA neutralisé à Berrouaghianeutralisé à Berrouaghia

A 15 ans, il postule
à... l'Académie

française
Le Télégramme revient, ce vendredi,
sur le cas de Valentin Ogier, lycéen de
15 ans scolarisé à Lamballe, dans les
Côtes-d'Armor, qui postule à une place
à l'Académie française. 
Il souhaite occuper le siège d'Assia
Djebar, décédée en février 2015. Sa
candidature lui a été confirmée par
courrier, fin janvier, par Hélène Carrère
d'Encausse, secrétaire perpétuelle de
l'Académie. Il se présente dans la
foulée de la rédaction de son premier
livre : La nouvelle France. Réflexions
d'un lycéen sur l'avenir. Et il rappelle
qu'un membre de la famille du cardinal
de Richelieu est parvenu à intégrer à 16
ans, au XVIIe siècle, le saint des saints
de la langue française, quelques
années après sa création. 
"Je me suis demandé si dans une
société qui dit lutter contre le principe
de discrimination, l'âge pouvait être un
obstacle", déclare Valentin, qui reven-
dique une forme de différence par rap-
port à la moyenne des adolescents. Elu
régulièrement délégué de classe,
Valentin, qui cite pour modèle
l'homme politique et écrivain Alain
Peyrefitte, ambitionne de faire l'ENA
pour devenir conseiller diplomatique. Il
envisage aussi de se présenter à des
élections. Et pour gagner son premier
combat, celui d'entrer à l'Académie, il a
volontairement utilisé son deuxième
prénom. Il a en effet renoncé à Enzo,
son prénom usuel, pour Valentin, "à la
fois classique et moderne". 
Dans son livre de 70 pages qui s'appa-
rente à une forme d'essai politique
marqué à droite, Enzo déroule sa pen-
sée qu'il résume ainsi : 
"Je crois aux bienfaits de l'individua-
lisme et du narcissisme, nécessaires à
la réalisation de l'individu".

La police
néerlandaise teste
des... aigles contre

les drones
Pour combattre l'invasion, plus ou
moins programmée, de drones dans
le ciel, les pouvoirs publics n'ont pas
encore trouvé la parade mais font
appel à des entreprises afin de trou-
ver une solution pérenne. Si certains
sociétés françaises ont opté pour des
filets de capture, la police néerlan-
daise s'est tournée vers une
méthode de chasse millénaire pour
attraper au vol ces objets volants
indésirables, à savoir des aigles. 
Dans le cadre d'une série de tests
visant à déterminer quelle est la
meilleure manière d'intercepter les
drones, la société spécialisée Guard
from Above a en effet dressé
plusieurs aigles pour le compte de la
police. 
"C'est une solution low-tech pour un
problème high-tech", a ironisé
Dennis Janus, un porte-parole de la
police néerlandaise. "On se sert de
l'instinct de chasse millénaire des
oiseaux de proie pour intercepter et
neutraliser les drones" sourit l'offi-
cier. 



LL e président du parti Ahd 54, Ali
Faouzi Rebaine, a appelé hier de
Batna à un "pacte national" à même

de fédérer les efforts pour édifier un État
moderne fort de ses institutions et capable
de "sortir de la crise politique".
Intervenant lors d'une rencontre régionale
des cadres de son parti, organisée à la salle

de cinéma de la cité An-Nasr, Ali Faouzi.
Rebaine a estimé que l'avenir du pays
demeurait "tributaire d’un débat national
sur les moyens à mettre en œuvre pour
aboutir à une transition politique".
"La vision de notre parti est fondée sur une
vision privilégiant la réorganisation du
secteur de l'agriculture et de l’industrie

agroalimentaire" qui doivent être, selon
lui, "à la base de la stratégie de sécurité
alimentaire". Il a par ailleurs appelé à des
"mécanismes de contrôle" qui puissent
garantir la stabilité du pays et contribuer à
son développement dans un contexte mar-
qué par l’émergence d’un ''nouveau
système régional caractérisé par des fac-

teurs d'agitation et de dangers''.
R. N.

PAR KAMAL HAMED

CC ertes, le parti n’en parle pas beau-
coup depuis un certain temps, mais
il s’en tient toujours à la nécessité

d’un consensus national pour transcender
la crise. D’ailleurs le conseil national du
parti vient de nouveau de mettre en exer-
gue le consensus national. La plus haute
instance du parti entre deux congrès, qui
s’est réuni en session ordinaire avant-hier
vendredi, indique, en effet, que "le FFS
demeure convaincu que la construction
d’un consensus national est la seule solu-
tion en mesure de sortir le pays du statu
quo".
Cela figure en bonne place dans la résolu-
tion politique du conseil national, ce qui
en dit long sur la détermination de ce parti
à maintenir le cap, malgré son échec à
organiser une conférence de consensus
national. L’initiative du plus vieux parti
d’opposition n’a pas, rappelons-le, suscité
l’adhésion des autres partis politiques
qu’ils soient affiliés à l’opposition ou sou-
tenant le pouvoir. Malgré plusieurs tenta-
tives en direction de l’ensemble des

acteurs de la scène politique nationale, le
FFS s’est toujours vu opposer une fin de
non recevoir. Une partie de l’opposition,
déjà engagée dans une initiative politique
portant sur la transition démocratique, a
dit non à l’initiative du FFS, alors que le
FLN, le RND et leurs alliés se sont aussi
démarqués de cette démarche.
Cela dit, dans la  résolution politique du
Conseil national, rendue publique hier, le
FFS a rendu un vibrant hommage à son
fondateur, Hocine Aït Ahmed, décédé il y
a quelques semaines. 
"La formidable mobilisation populaire et
nationale lors de ses funérailles, traduit
l’attachement des Algériennes et des

Algériens aux valeurs qu’il a toujours
défendues : l’unité nationale, la démocra-
tie, la justice sociale et les droits de
l’Homme" note le communiqué du FFS.
Et d’ajouter que "le FF, conscient de ses
responsabilités, assure le peuple algérien
qu’il poursuivra sans relâche son combat
pour préserver et faire aboutir ces
idéaux".
Comme il fallait s’y attendre le parti a, de
nouveau, rejeté la révision de la
Constitution, adoptée le 7 février dernier
par les deux Chambres du Parlement. 
"Le Conseil national réaffirme que
l’énième révision de la loi fondamentale
n’est qu’une continuité du feuilleton de la

violence constitutionnelle exercée contre
le peuple algérien depuis 1963", estime le
communiqué du parti. 
Le FFS, qui a boycotté la séance de vote
au même titre que d’autres partis d’oppo-
sition, considère, par la voix de son
Conseil national, que "que tout projet con-
stitutionnel ne reflétant pas le plus large
consensus possible est inéluctablement
voué à l’échec et ne permettra nullement
de répondre à la crise multidimension-
nelle que vit notre pays". La solution, pour
le FFS, est toute simple car il soutient
mordicus que "seul un processus constitu-
ant permettra au peuple algérien de
recouvrer sa souveraineté dans un cadre
consensuel et pacifique pour l’avènement
d’une deuxième république". 
Par ailleurs, le FFS n’a pas omis
d’évoquer la situation socioéconomique
du pays, marquée par la chute drastique
des revenus pétroliers du pays et ses
incidences négatives sur les Algériens. A
ce propos, le conseil national "exprime sa
profonde inquiétude quant à la dégrada-
tion de la situation économique et sociale
(…).
La précarité s’installe durablement et
menace la cohésion sociale du pays".
Dans la foulée, le FFS "réaffirme son rejet
des politiques d’austérité qui frappent
en premier les couches les plus
défavorisées de la société".

K. H,
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RENCONTRE RÉGIONALE DES CADRES DU PARTI AHD 54

Rebaine appelle à “un pacte national”

UU n terroriste a été neutralisé et un
pistolet-mitrailleur saisi hier par un
détachement de l'Armée nationale

populaire (ANP) relevant du secteur
opérationnel de Tizi-Ouzou, indique un
communiqué du ministère de la Défense
nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste,
un détachement de l'Armée nationale pop-
ulaire relevant du secteur opérationnel de
Tizi-Ouzou (1re Région militaire) a neu-
tralisé à l'aube d'aujourd'hui 13 février
2016 un terroriste, suite à une embuscade
tendue près de la commune d'Assi-Youcef,
daïra de Boghni. L'opération a également
permis de récupérer un pistolet
mitrailleur de type kalachnikov, une quan-
tité de munitions et d'autres objets", pré-
cise le MDN.
"De même, dix casemates et deux bombes
de confection artisanale ont été décou-
vertes et détruites respectivement à Aïn-
Defla et à Boumerdès", ajoute-t-on.
Au niveau de la 5e Région militaire, un
détachement relevant du secteur opéra-
tionnel de Skikda "a récupéré un fusil-
mitrailleur et une quantité de munitions",

relève-t-on.
Par ailleurs, un détachement, relevant du
secteur opérationnel de Bordj-Badji-
Mokhtar (6e Région militaire) "a arrêté
deux contrebandiers et quatorze
immigrants clandestins et saisi deux
véhicules tout-terrain et une tonne de
denrées alimentaires", signale également
la même source.

Destruction de 18 bombes
de confection artisanale

Par ailleurs dix-huit bombes de confection
artisanale ont été découvertes et détruites,
jeudi à Aïn-Defla, par un détachement de
l'Armée nationale populaire, a indiqué
avant-hier un communiqué du ministère
de la Défense nationale.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste,
un détachement de l'Armée nationale pop-
ulaire relevant du secteur opérationnel
d'Aïn Defla (1re Région militaire) a décou-
vert et détruit, le 11 février 2016, dix-huit
bombes de confection artisanale", relève
la même source.
Par ailleurs et dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et la criminalité

organisée, "des éléments de la
Gendarmerie nationale d’El Oued (4e

Région militaire) ont arrêté cinq contre-
bandiers et saisi deux  camions, un
véhicule touristique, 210 quintaux de
phosphate et 6.200 unités de différentes
boissons", note le communiqué du MDN.
Dans le même contexte et au niveau de la
5e Région militaire, "des éléments des
gardes-frontières ont mis en échec, à
Souk-Ahras, Tébessa et à El-Taref, des
tentatives de contrebande d’importantes
quantités de carburant s’élevant à 15.668
litres et saisi cinq véhicules utilisés dans
l a
contrebande".
Au niveau de la 2e Région militaire, "des
éléments de la Gendarmerie nationale ont
appréhendé, à Tlemcen et Sidi Bel-Abbès,
trente-deux immigrants clandestins de
différentes nationalités et déjoué une
tentative de contrebande de 500 têtes
ovines". D’autre part et au niveau de la 1re

Région militaire, "62,46 kilogrammes de
kif traité ont été saisis à Alger et Tipaza",
ajoute la même source.

LUTTE ANTITERRORISTE

Un individu neutralisé à Tizi-Ouzou

ATTAQUES TERRORISTES
À KIDAL ET À TOMBOUCTOU

L’Algérie condamne
L'Algérie a condamné "vigoureusement" les
attaques terroristes perpétrées avant-hier
contre un camp de la Mission multidimen-
sionnelle intégrée des Nations unies pour la
stabilisation au Mali (Minusma) à Kidal et
l'embuscade tendue à des soldats maliens
dans la région de Tombouctou.
"Nous condamnons vigoureusement les
attaques terroristes ayant ciblé, ce jour,
respectivement un camp de la Mission mul-
tidimensionnelle intégrée des Nations unies
pour la stabilisation au Mali (Minusma) à
Kidal (Mali) et des soldats maliens dans la
région de Tombouctou", a indiqué le porte-
parole du ministère des Affaires étrangères,
Abdelaziz Benali Cherif dans un commu-
niqué.
Benali Cherif a réaffirmé le "soutien" de
l'Algérie au "peuple et au gouvernement
maliens frères", ainsi que sa "solidarité"
avec la Minusma et avec les familles des
casques bleus et celles des soldats maliens
victimes de "ces attaques terroristes
abjectes".
Ces "agressions terroristes" contre l'armée
malienne, la Minusma et les autres acteurs
engagés dans le processus de paix au Mali,
sont "une escalade vaine et désespérée qui
ne peut se mettre au travers de la marche
résolue de l'ensemble des composantes du
peuple malien vers la paix, la stabilité et la
réconciliation nationale", a souligné le porte-
parole du MAE.
Au moins cinq Casques bleus ont été tués
et environ 30 autres blessé dans une
attaque terroriste menée vendredi à Kidal,
dans le nord du Mali et à Tombouctou (nord-
ouest), trois soldats maliens ont trouvé la
mort dans une embuscade tendue par des
individus armés.

R. N.

Mohamed Nebbou, premier secrétaire du FFS.

CONSENSUS NATIONAL

Le FFS maintient le cap
Apparemment, le Front des
forces socialistes (FFS) ne
compte pas abandonner de
sitôt le principe du consensus
national, seule solution pour
la crise que traverse le pays.
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PAR RANIA NAILI

L ’L ’ incidence actuelle du diabète
infantile est de 30 nouveaux
cas/an pour 100.000 enfants, a

annoncé hier le chef de service de pédia-
trie du Centre hospitalo-universitaire
d’Oran (CHUO).
Le professeur Mahmoud Touhami a
expliqué, en marge de la clôture des 9es

journées de diabétologie de l’EHU
d’Oran, qu’une augmentation continue de
cette maladie est enregistrée au milieu des
enfants de moins de 15 ans, avec une
"incidence de 30 nouveaux cas/an pour 
100.000 enfants.
Cette maladie ne cesse de prendre de
l’ampleur. Il y a 20 ans, nous enregistri-
ons quelque 500 nouveaux enfants diabé-
tiques chaque année. Actuellement, nous
en avons plus de 3.000 nouveaux cas
chaque année à l’échelle nationale", a
soutenu le spécialiste.

Selon des études effectuées à Oran, Alger
et Constantine, rapportées par le spécial-
iste, la prévalence du diabète infantile est
de 1 enfant sur 500. Pour cette frange
d'âge (moins de 15 ans), c'est le diabète de
type 1 qui est le plus souvent diagnos-
tiqué, soit un diabète insulinodépendant.
Le traitement du diabète infantile s’avère
très lourd, puisqu’il exige l’implication
absolue de la mère. "Avec 4 à 5 injections
d’insuline quotidiennes, des doses et des
horaires à respecter, la prise en charge de
cette maladie nécessite un temps plein. Le
diabète est aussi une maladie terrible
pour la maman", a encore ajouté le même
praticien.
Avec l’augmentation continue de cette
maladie, plusieurs cas de diabète infantile
sont enregistrés au sein d’une même
famille. "C’est très pénible pour l’en-
tourage de l’enfant, surtout pour la
maman, d’où l’importance d'une longue

éducation personnelle et familiale pour
autonomiser du mieux possible l'enfant
diabétique dès son jeune âge", a insisté Pr
Touhami.
La progression de la maladie serait due à
plusieurs facteurs, particulièrement le
changement des habitudes alimentaires de
la société et le sédentarisme, en plus du
facteur héréditaire.
Pour le professeur Touhami, "le dépistage
et l’éducation thérapeutique restent les
moyens les plus efficaces pour lutter con-
tre la propagation de cette maladie en
milieu infantile".
En 2014, une étude épidémiologique con-
duite par le service de pédiatrie du CHUO
et celui de gastro-entérologie de l'EHS de
Canastel a relevé 153 nouveaux cas de
diabète diagnostiqués en l’espace d’une
année chez des enfants de moins de 15
ans.

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

LL e calendrier national de vaccination
comptera, dès avril prochain, trois
nouveaux vaccins, a affirmé M.

Mesbah dans une déclaration à l'APS
précisant qu'il s'agit des vaccins
anti-rubéoleux, anti-ourlien (oreillons) et
anti-pneumococcique.
L'introduction de ces nouveaux vaccins,
qui coïncide avec la Semaine mondiale
de vaccination, intervient dans le cadre
des mesures prises par les autorités
publiques pour l'actualisation du pro-
gramme élargi de vaccination conformé-
ment aux

exigences de l'ère, aux données
épidémiologiques du pays et aux recom-
mandations de l'OMS.
Il a indiqué qu'avant le lancement de
l'opération, le ministère avait examiné
avec le comité d'experts de la vaccina-
tion des meilleurs moyens pour la mise
en œuvre du nouveau calendrier vaccinal
pour laquelle des équipes médicales et
paramédicales ont été installées au
niveau de tous les établissements hospi-
taliers du pays.
Dans le cadre de ce calendrier et en vue
de rationaliser l'utilisation de ces vac-
cins, une stratégie dédiée aux maladies

ciblées a été adoptée et un système de
contrôle de toutes les données
biologiques sur les maladies ciblées mis
en place pour l'introduction de ces vac-
cins sous forme de vaccins associés ou
de nouvelles prises supplémentaires, a
expliqué M. Mesbah.
Le président de l'association algérienne
de pédiatrie, le Pr Abdelatif Bensnouci a
quant à lui salué ces nouvelles mesures
qu'il a qualifiées de "grand acquis" pour
la santé publique.
Le professeur Bensnouci également chef
de service pédiatrie au CHU Hassani-
Issad de Beni-Messous a qualifié le nou-

veau programme de vaccination pour
enfants de "pas gigantesque" favorisant
la réduction de la mortalité infantile due
à certaines maladies contagieuses.
Il a salué à cette occasion les efforts
déployés par l'Algérie en matière de cou-
verture vaccinale qui ont "grandement"
contribué a l'éradication de maladies
contagieuses telles la diphtérie depuis
2007, la poliomyélite depuis 1997 et une
large couverture de vaccination contre la
rougeole atteignant 99 %.
Tous ces efforts ont permis d'enregistrer
des progrès dans la réalisation des
Objectifs du Millénaire pour le
Développement (OMD) dans la mesure
où ils ont induit une réduction de la mor-
talité infantile qui est passée de 46,8
décès pour 1.000 naissances vivantes en
1990 à 24,8 décès pour 1.000 naissances
vivantes en 2009 puis à 22 décès pour
1.000 naissances vivantes en 2014, a
rappelé le directeur de la prévention au
ministère de la Santé.
M. Bensnouci a en enfin rappelé que
grâce à la vaccination contre les mal-
adies contagieuses et l'amélioration des
conditions de vie, l'espérance de vie des
Algériens est passée de 45 ans durant les
premières années de l'indépendance à 78
ans pour les femmes et 76 pour les
hommes au cours des dernières années.

C. A.

DISPONIBLE DÈS LE MOIS D’AVRIL

Trois nouveaux vaccins pédiatriques

DIABÈTE INFANTILE EN ALGÉRIE

3.000 nouveaux cas chaque année !

SALON INTERNATIONAL DE LA SÉCURITÉ INDUSTRIELLE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Oran abritera la seconde édition

KIDNAPPÉ À MILA
Une adolescente

retrouvée
saine et sauve !

La disparition d’une l'adolescente,
ayant quitté le domicile parental situé
à la cité Djamaa-Lakhdar, commune
de Chelghoum-Laïd, pour ne plus
donner de ses nouvelles depuis le 9
février à 13 he.
Les investigations entreprises par les
gendarmes enquéteurs renforcé par
les éléments de la section de sécurité
et d’intervention ont conduit à l'in-
terpellation, au centre-ville de
Chelghoum-Laïd, de deux personnes
dont un repris de justice, qui ont pré-
cisé que l'adolescente qui était en leur
compagnie, a été détournée par un
autre individu.
Poursuivant les recherches, à 2 h du
matin, les gendarmes enquêteurs
renforcés par une section de sécurité
et d’intervention du groupement terri-
torial, ont retrouvé la victime dans
une baraque érigée dans un parking
dans une cité à la commune de
Chelghoum-Laïd, en compagnie du
gardien du parking (repris de justice),
qui a été interpellé à son tour, alors
que la mineure a été confiée à ses
parents.
Une enquête est ouverte par les gen-
darmes de la brigade de Chelghoum-
Laïd.

LORS DE TRAVAUX
DE TERRASSEMENT
Un squelette

découvert à Biskra 
Lors des travaux de terrassement
effectués pour la réalisation d'une
usine privée de sel, à la localité d'El-
Outaya, le conducteur d'un engin des
travaux publics, a déterré un (01)
squelette humain enveloppé dans un
tissu. Les ossements ont été pris en
charge par les gendarmes de la bri-
gade d'El-Outaya, en attendant leur
expédition à l’Institut national de cri-
minalistique et de criminologie de la
Gendarmerie nationale de Bouchaoui
pour analyses. Une enquête est
ouverte par les gendarmes de la
brigade d'El-Outaya.

LL a deuxième édition du Salon profes-
sionnel international de la sécurité
industrielle et de l’environnement

"Exposafety" se tiendra du 17 au 20 mars
prochain au Centre des conventions d’Oran
(CCO), ont annoncé hier les organisateurs.
Cet évènement réunira des décideurs du
secteur de la sécurité industrielle et envi-
ronnementale, et des fournisseurs
nationaux et internationaux du domaine, a
indiqué la directrice de l’entreprise organ-

isatrice "Smart event", Nadjiba Grine. La
première édition de ce salon avait eu lieu
dans la wilaya de Skikda et le choix de la
deuxième a été porté sur la ville d’Oran
pour sa "situation géographique et
stratégique en tant que pôle industriel
pétrochimique et portuaire aussi important
que sensible", a-t-elle souligné.
Les exposants seront répartis en deux
catégories : la première concerne la sécu-
rité industrielle, la prévention et et la pro-

tection contre la malveillance et le feu, la
sécurité des hommes et des biens et les
informations. La deuxième catégorie
regroupe, quant à elle, des exposants actifs
dans des domaines qui ont trait à
l’environnement : prévention et protection
contre les risques environnementaux
(risques de pollution, risques
biologiques, ...), santé et bien-être au
travail.

R. N.

Le calendrier de vaccination enrichi par 3 nouveaux vaccins.

Le directeur de la prévention
au ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière, Ismaïl Mesbah, a
annoncé hier que le
calendrier national de
vaccination comptera dès
avril prochain trois nouveaux
vaccins.



PAR RIAD EL HADI 

LL
e délai de déclaration de l'impôt
forfaitaire unique (IFU) pour
l'année 2016 a été prorogé,

apprend-on auprès de la Direction
générale des impôts (DGI).
En application des dispositions fis-
cales de la loi de finances complémen-
taire 2015, qui visent à faciliter la
tâche au déclarant et à l'administration
fiscale, les assujettis à l'Ifu doivent, à
partir de l'année en cours, déclarer
eux-mêmes leur chiffre d'affaires sus-
ceptible d'être réalisé et ne doivent
donc plus attendre une notification de
l'administration fiscale.
Ainsi, les contribuables relevant de
l'Ifu sont, désormais, soumis à l'oblig-
ation de déclarer eux-mêmes, avant le
1er février de l'année, le montant du
chiffre d'affaires qu'il sont susceptibles
de réaliser au cours de l'exercice.
Toutefois, et à titre exceptionnel, le
délai de souscription de cette déclara-
tion a été prorogé jusqu'au 1er avril
2016, indique la DGI.
En raison de la prorogation de la date
de dépôt de la déclaration pour l'année
2016, le paiement du premier verse-
ment de l'Ifu dû au titre de la première

tranche (premier trimestre) s'effectue
du 1er au 15 avril 2016 sans applica-
tion de pénalités, au lieu de la date-
limite du 31 mars 2016.
Dans le cas où le chiffre d'affaires de
la déclaration initiale a été dépassée, le
contribuable concerné doit déposer
une déclaration complémentaire entre
le 15 et le 30 janvier de l'année suiv-
ante et aucune pénalité ne lui sera
applicable.
Mais dans le cas où le chiffre d'affaires
est inférieur à celui déclaré, le con-
tribuable est appelé à introduire une
réclamation contentieuse.
La population fiscale assujettie à
l'IFU, dont le nombre avoisine un (1)
million de contribuables, se compose
des personnes physiques ou morales,
les sociétés et coopératives exerçant
une activité industrielle, commerciale,
artisanale ou de profession non com-
merciale dont le chiffre d'affaires
annuel n'excède pas 30 millions DA.
Cet impôt concerne aussi les promo-
teurs d'investissements exerçant des
activités ou projets éligibles à l'aide du
Fonds national de soutien à l'emploi
des jeunes ou du Fonds national de
soutien au micro-crédit ou de la Caisse

nationale d'assurance chômage, dont le
chiffre d'affaires annuel n'excède pas
30 millions DA également.
5 % pour les activités de production et
de vente de biens, et de 12 % pour les
autres activités.
Selon la DGI, les contribuables rele-
vant de l’Ifu ont également la possibil-
ité d’opter pour le paiement annuel de
cet impôt au plus tard le 30 septembre
de l’année au cours de laquelle le
chiffre d’affaire est réalisé.
En outre, les contribuables relevant du
régime de l’Ifu peuvent opter pour
l’imposition selon le régime du béné-
fice réel.
Le montant de l'Ifu ne peut en aucun
cas être inférieur au minimum d'impo-
sition fixé à 10.000 DA. Ce minimum
est ramené à 5.000 DA pour les con-
tribuables éligibles aux dispositifs
d'aide à l'emploi (Ansej, Angem et
Cnac).
L'article 23 de la LFC 2015 stipule,
rappelle-t-on, que "les contribuables
soumis à l'impôt forfaitaire unique
doivent procéder au calcul de l'impôt
dû et le reverser à l'administration fis-
cale suivant la périodicité prévue".

R. E.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

LL
e président du SNPSP, Lyes
Merabet, s’est montré virulent.
Lors d’un point de presse, il a

déclaré que "les autorités veulent
démanteler le secteur public". Selon
lui, il y a des pressions sur les sections
syndicales des CHU pour qu’ils renon-
cent à certaines décisions. Parmi les
quelles, figurent l’accès au grade de
certains praticiens qui est toujours
reportée. Le syndicat exige de publier
les résultats des concours effectués le
mois de juin dernier et maintient que
"les décisions ont été appliquées par-
tiellement". 
Cette situation est en contradiction
avec les instructions du ministre de la
Santé sur la publication des résultats
avant la fin de l’année. Des cas de
plusieurs wilayas ont été signalés par
le syndicat qui dénonce les propos de
certains responsables sur l’absence de
postes budgétaires pour les praticiens
ayant accès à des grades supérieurs.

Pourtant le ministre Boudiaf a toujours
réitéré que le secteur de la Santé est
non concerné par les restrictions
budgétaires et que les ressources exis-
tent pour le recrutement ou la promo-
tion des médecins du secteur public.
Un point sur lequel le Syndicat des
praticiens du secteur public va devoir
exiger son application. 
C’est aussi une défaillance dans le
statut de la corporation. 
L’autre point de discorde est celui de
l’ouverture de la formation médicale
au privé que le syndicat récuse totale-
ment et la qualifie « d’aventure
hasardeuse ». 
Le fait que les autorités de la santé
aient décidé d’implanter des CHU de
500 lits du privé et de mettre une for-
mation à la carte pour des établisse-
ments privés est perçue comme une

atteinte au secteur public qui enreg-
istre selon le Dr Merabet de "dysfonc-
tionnements et dont il a besoin d’être
soutenu". 
Les structures sanitaires publiques qui
sont incluses dans le plan de la
réforme hospitalière ont bénéficié
jusque-là d’une rénovation de leurs
enceintes qui touchent prés de 182
établissements entre CHU et polyclin-
iques et centres de santé de proximité. 
Ce plan devrait se poursuivre même
s’il y a un gel momentané de 5 grands
CHU à travers le pays. 
Cela étant, le ministre de la Santé n’a
jamais caché son amertume sur cer-
taines pratiques médicales où certains
praticiens du public font la double
vacation chez le privé et orientent
délibérément les malades du secteur
public vers les cliniques privées. Sur

ce point, le syndicat est contre ces pra-
tiques mais veut d’autres assurances
pour protéger le secteur public qui se
noie dans des difficultés.

F. A. 
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PRIVATISATION DE LA SANTÉ

Les praticiens accusent ! 

DÉCLARATION DE L'IMPÔT FORFAITAIRE UNIQUE

Le délai prorogé

VIOLENCE ROUTIÈRE
Grine annonce

une campagne nationale
Le ministre de la Communication,
Hamid Grine, a annoncé, hier à
Alger, le lancement, la semaine
prochaine, d'une "grande cam-
pagne de sensibilisation contre la
violence routière".
Cette campagne sera lancée "à tra-
vers la Radio nationale et sur les 48
radios régionales", a indiqué M.
Grine, dans son intervention à l'oc-
casion de la Journée mondiale de
la radio, dont le thème a été con-
sacré, cette année, au "Rôle de la
radio dans la gestion de crises et
de catastrophes".
Le ministre a rappelé, à cette occa-
sion, "l'impact considérable d'une
telle initiative du fait de la consis-
tance d'un média comme la radio
et sa capacité à veiller, dans la
plus grande proximité, à une rapi-
de et très large diffusion de l'infor-
mation".
La décision de lancer cette cam-
pagne contre la violence routière,
les accidents de la route et son lot
de morts et de blessés, "vient
répondre à l'impératif de freiner
l'hécatombe qui s'abat sur nos
routes et autoroutes, conférant aux
chiffres sur les accidents routiers
dans notre pays de tristes records
et portant aux finances publiques
un préjudice incommensurable".
Hamid Grine a précisé, que cet
événement, auquel contribueront,
entre autres, le ministère des
Transports, la Sûreté nationale, la
Défense nationale et la Protection
civile, s'étendra jusqu'à la fin de
l'année 2016.
Par ailleurs, à l'instar des autres
organes de presse, le rôle de la
radio dans la gestion des catastro-
phes naturelles a été souligné dans
un exposé présenté à l'occasion de
cette Journée mondiale, en mettant
en avant la nécessité de vérifier
l'information avant sa diffusion,
informer en continu, et de veiller à
rassurer la population.
Dans le même sillage, le directeur
général du Centre de recherche en
astronomie, en astrophysique et en
géophysique (CRAAG), Abdelkrim
Yellès, a mis en exergue l'impor-
tance des médias dans les situa-
tions de catastrophes naturelles.
Il a rappelé, l'"impératif de donner
une information vérifiée lors de sit-
uations de crises et de catastro-
phes et de solliciter des profes-
sionnels et des scientifiques recon-
nus à l'échelle nationale et interna-
tionale".
Il a relevé, à cet égard, que dans
nombre de cas, on fait appel à des
personnes qui "donnent des infor-
mations imprécises ou non véri-
fiées créant des situations de
panique qui peuvent même causer
davantage de victimes".
M. Yellès a appelé, ainsi, à "lutter
contre la désinformation et les
vendeurs de l'apocalypse pour des
intérêts mercantiles au niveau de
certains médias, contre tout sens
de l'éthique".

I. A.

La protesta gagne le secteur de la Santé.

Le Syndicat national des
praticiens de santé publique
se met en ordre de bataille. Il
s’insurge contre certaines
décisions du ministère de la
Santé. Il dit non à l’ouverture
de la formation médicale au
privé et dénonce le refus de
l’accès au grade des
médecins généralistes.



AAVVIISS DDEE DDÉÉCCÈÈSS
LA FEMME DU CHAHID L’IMAM CHEIKH TAHAR MEZIANI N’EST PLUS
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Elle s’est éteinte jeudi dernier à l’âge de 86 ans à l’hôpital
Aïn-Naâdja. C’est grâce à elle que le peuple algérien a
appris, à la faveur d’une émission que son fils Abdelhakim
produisait et animait pour le compte de Canal Algérie, que
la guillotine de Serkadji a dû être actionnée à trois reprises
pour avoir raison du chahid Ahmed Zabana. C’est elle qui
apprendra à ce même peuple, toujours par cette chaîne que
le chahid Fernand Yveton est tombé au champ d’honneur

après avoir fait la chahada. Dotée d’une mémoire
prodigieuse, elle ne ratait jamais l’occasion de raconter la
Bataille d’Alger dont elle proposait quelques facettes
inédites, surtout qu’elle eut l’insigne honneur de cacher
chez elle le chahid Debbih Chérif, plus connu sous le nom
de guerre de Si Mourad, et Abderrahmane Benhamida.
Lettrée en langue française, c’est elle qui aidait son mari
dans son action au service de la Révolution nationale,

l’Imam Cheikh Tahar Meziani ayant reçu sa formation à la

Zitouna de Tunis et à el Quaraouiyine de Fès. Madame Vve

Tahar Meziani, née Fatma Mazari a été inhumée ce vendre-

di au cimetière d’El-Kettar aux côtés de son défunt mari.

La veillée du 3e jour est prévue demain dimanche 14 févri-

er au lotissement Scotto-Nadal n° 16, non loin du Triolet. 

A Allah nous appartenons. A Lui nous retournons.

PAR ROSA CHAOUI

CC e sont, entre autres, les qualificatifs
décrivant les essais nucléaires per-
pétrés dans le Sahara algérien par

la France, dont ceux effectués le 13 févri-
er 1960 dans la zone de Hamoudia, à
Reggane (150 km au sud d’Adrar).
De l'avis de chercheurs et spécialistes
nationaux et étrangers, ces essais
dépassent en intensité ceux d'Hiroshima
(Japon) tant leurs effets ont été désastreux
pour l'homme, la faune et la flore.
Une réalité qui a amené, il y a une année,
lors de la commémoration du 55e anniver-
saire de cette tragique date, le président de
l’association "13-Février-1960" de
Reggane, Omar El-Hamel, à s'indigner
face au qualificatif simpliste d'"essais",
attribué à des "crimes atroces".
Depuis leur expérimentation, il y a plus
d'un demi-siècle, l’ampleur des ravages
engendrés par ces violentes explosions a
été décriée et attestée par des témoignages
directs de victimes ou de leurs proches,
par des études et recherches spécialisées
ou encore par des comptes rendus média-
tiques.
"L'horreur" est également relatée par les
populations, témoins des fortes secousses
ayant ébranlé la région de Reggane et les
zones environnantes, mais surtout de la
tragédie humaine et environnementale qui
en a découlé.
Le porte-parole des victimes de ces essais
en a appelé, à ce propos, aux responsabil-
ités de la France coloniale, censée "répon-
dre de ces crimes devant le droit interna-
tional et devant le peuple algérien", en
même temps qu'il a rappelé son obligation
d'indemniser les populations affectées par
l'onde de dommages qui s'en est suivie.

Préjudice illimité

sur la population

et l'environnement

Les retombées des essais nucléaires dans
le Sud s'étaient avérées, au fil du temps,

plus tragiques qu'elles ne pouvaient, au
départ, paraître. Le plus important préju-
dice a été celui impactant la santé des
habitants de la région : apparition de mal-
adies diverses et inconnues, caractérisées
par des malformations de tous types ainsi
que des cas conséquents de cancer et de
cécité, comparativement au reste du pays.
Une vingtaine de maladies cancéreuses a
été répertoriée comme étant une résultante
directe de la radioactivité par
l’Organisation mondiale de la santé
(OMS), dont certaines de contamination
immédiate par la radioactivité et d’autres
pouvant être développées à long terme.
Plus de 50 ans après ces explosions,
leurs effets néfastes pèsent toujours sur la
population et l'environnement sahariens,
tel que démontré par des tests effectués
ces dernières années et révélant l'exis-
tence d'un "taux élevé" de radioactivité
dans la région.
Ceci, d’autant plus que des déchets
nucléaires demeurent sur le site des
expérimentations, constituant un péril cer-
tain pour les habitants et l'environnement
des localités affectées, non encore
assainies de la nocivité de la radioactivité.
Une responsabilité qui continue, par
ailleurs, d'interpeller la France, auteur des
essais de Reggane mais aussi d'In-Ecker
(Tamanrasset) et des essais chimiques de
Oued Namous (Béchar).

"Grand temps" de se pencher

sur ce dossier

En déplacement de travail en France, fin
janvier dernier, le ministre des
Moudjahidine, Tayeb Zitouni, avait
soutenu qu'il était "grand temps" que
l'Algérie et la France se penchent sur les
dossiers en suspens, à savoir ceux des dis-
parus, des archives et des essais
nucléaires.
Trois commissions mixtes s'attèlent à faire
aboutir les négociations pour chacun des
dossiers, celle inhérente aux essais

nucléaires et axée principalement sur l'in-
demnisation des victimes, devait précisé-
ment se réunir au lendemain de cette vis-
ite, le 3 février courant.
Le ministre avait ajouté que le règlement
des dossiers en suspens, dont celui du
nucléaire, était une étape devant précéder
celle des "excuses" de la France pour ses
crimes coloniaux.
Pour rappel, un texte réglementaire (la loi
Morin du 5 janvier 2010), préconise la
reconnaissance et l'indemnisation par la
France des victimes de ses essais
nucléaires entrepris dans ses ex-colonies.
Néanmoins, aucune victime algérienne
n'a été indemnisée dans le cadre de cette
loi.
La présence, pour la première fois en
Algérie en avril 2015, du secrétaire d'État
français aux anciens combattants, Jean-
Marc Todeshini, la veille de la commé-
moration des manifestations du 8 Mai
1945, se voulait être pourtant l'expression
d'une volonté concrète de la France d'as-
sainir le litige historique entre les deux
pays. Avant lui, c'est le chef de l'État
français, François Hollande, qui, en
décembre 2012, avait soutenu que les con-
séquences des essais nucléaires étaient
pleinement assumées et prises en compte
par l'Etat français qui agit en toute
transparence". A la veille du déplacement
de M. Zitouni en France, le secrétariat
national de l'Organisation des moudjahi-
dine (ONM), avait jugé utile d'appeler à
"l'ouverture" du dossier des expériences
nucléaires françaises, notant qu'il s'agis-
sait de "l'une des positions de principe
permettant de nouvelles perspectives"
entre les deux pays. 

Le président de l'association du 13-
Février-1960, Hamel Omar, a également
appelé, à la nécessaire prise en charge des
victimes des essais nucléaires français
effectués à Reggane et à la décontamina-
tion des sites des déchets radioactifs.
"Considérés comme crimes contre l'hu-

manité, les effets dévastateurs des essais
nucléaires effectués par la France colo-
niale dans le Sud algérien se font sentir à
ce jour et continuent d'affecter la santé et
la vie des populations des régions con-
cernées", a déclaré M. Hamel à la veille
du 56e anniversaire des essais nucléaires
français à Reggane (13 février 1960).
Il a, dans ce sens, appelé à la nécessité "de
décontaminer les sites concernés par ces
essais nucléaires, des déchets radioactifs,
comme priorité pour mettre fin aux effets
néfastes de ces crimes" sur la population.
M. Hamel a, en outre, insisté sur l'im-
pératif "de décontaminer la région des
déchets radioactifs qui continuent à faire
de Reggane et des régions affectées des
zones d'essais, lesquelles coûtent la vie
aux habitants et des fonds colossaux à l'É-
tat dans le cadre de la prise en charge des
victimes".
"Des centaines de victimes souffrants
notamment de cancers et de maladies
ophtalmiques dont des cas graves
entrainant la mort ont été recensés", a
souligné le même responsable, précisant
que les statistiques obtenues par l'associa-
tion auprès de l'hôpital de Reggane fai-
saient état de 48 cas de cancers, notam-
ment de la peau, enregistrés durant la péri-
ode allant de mai 2014 à janvier 2016.
M. Hamel a estimé qu'il était "difficile de
déterminer de manière précise le nombre
de victimes parmi la population de
Reggan et les régions avoisinantes en rai-
son de l'affectation de certains cas aux
services de cancérologie aux niveaux des
grands hôpitaux, notamment à Alger et
Oran".
Concernant les revendications de l'associ-
ation qui compte des victimes des essais
nucléaires et leurs familles, M. Hamel a
précisé que l'"association, porte-parole
des victimes, ne revendique pas d'indem-
nisation financière, mais plutôt les
archives sanitaires des victimes des essais
dans cette région d'avant 1962 ainsi que
les archives techniques des essais". Ces
dernières, a-t-il expliqué, "permettront de
suivre l'évolution des radiations
nucléaires meurtrières et de délimiter les
résidus, ce qui permettra de faciliter le
travail des experts et spécialistes en
matière de décontamination". L'autre
revendication de l'association 13- Février-
1960 étant la reconnaissance, par la
France, des crimes nucléaires commis en
Algérie, selon le président de l'associa-
tion.
M. Hamel a exprimé le souhait de voir des
"résultats positifs sanctionner ce dossier à
la faveur de la récente visite à Paris du
ministre des Moudjahidine, Tayeb
Zitouni".

R. C.

ESSAIS NUCLÉAIRES FRANÇAIS À REGGANE

La France face à son passé colonial

Un dossier que les autorités françaises se doivent de prendre en charge en urgence.

Les séquelles des essais
nucléaires français, effectués
il y a 56 ans à Reggane
(Adrar), continuent de peser
sur la population et
l'environnement affectés,
interpellant, ainsi, la
responsabilité historique et
morale de la France face à ce
drame.
"Crimes contre l'humanité",
"crimes abjects et
abominables", "violation des
droits de l'Homme".



La réduction des
investissements dans de
nouveaux projets pétroliers en
raison de la faiblesse des
cours, prépare le futur rebond
des prix, a estimé jeudi à
Londres Patrick Pouyanné,
P.-DG de Total.

N ous "sommes clairement confrontés
aujourd'hui à une crise de
surabondance d'offre, un excès de

capacité qui s'explique aussi parce que la
demande a été plus faible qu'attendu", a
déclaré M. Pouyanné lors d'une con-
férence organisée dans le cadre de
l'International Petroleum (IP) Week.
"Chuter de 120 à 30 dollars le baril
(depuis la mi-2014) a divisé par quatre le
chiffre d'affaires des entreprises" du
secteur pétrolier, a-t-il rappelé, estimant
que l'ampleur de ce déclin était inédite, y
compris par rapport à la crise traversée par
le marché au milieu des années 80, et

qu'elle avait des conséquences sur l'indus-
trie dans son ensemble, l'obligeant à réa-
gir. Si l'offre est excédentaire actuelle-
ment à environ 2 millions de barils par
jour (mb/j), à court et moyen termes, elle
sera déficitaire, prévoit le patron de Total.
Pouyanné a également tenu à relativiser le

niveau des excédents, estimant qu'ils ne
représentaient que 2 % de la production
du marché, qui est de 90 millions de bar-
ils, alors qu'en 1985, ils comptaient pour 6
à 7 % de ce marché, qui produisait alors
quelque 60 mb/j.
En outre, "nous avons des cycles et les

cycles se produisent parce que quand les
prix sont élevés, nous sur-investissons (...)
et nous avons un impact sur la demande.
Quand les prix sont bas, nous sous-
investissons" et la demande devient posi-
tive, a-t-il expliqué.

R. E.
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PRIX DU BRUT

La réduction des investissements
augure d'un rebond 

CRÉATION D’ENTREPRISES EN FRANCE

Accélération  janvier

TURBULENCES SUR LES MARCHÉS MONDIAUX

Tokyo en appelle au G20  

Le nombre de créations d'entreprises a
augmenté de 3,1 % en janvier en France
pour atteindre 46.356, selon les données
corrigées des variations saisonnières et
des jours ouvrables publiées vendredi par
l'Insee. Cette hausse, qui suit une progres-
sion de 1,4 % en décembre, est principale-
ment due aux créations d'entreprises clas-
siques puisqu'en excluant les micro-entre-
preneurs (ex-auto-entrepreneurs), les

créations d'entreprises affichent une crois-
sance de 4,8 %.
Sur les trois mois à fin janvier, en glisse-
ment annuel et en données brutes, le nom-
bre de créations d'entreprises augmente de
0,7 %, sous l'effet d'un bond des créations
d'entreprises individuelles hors micro-
entrepreneurs (+26,4 %) et des créations
de sociétés (+10,2 %). Les secteurs du
transport et du soutien aux entreprises ont

été les principaux contributeurs à cette
reprise. Sur un an, le nombre cumulé de
créations d'entreprises accuse un recul de
3,2 %, en raison d'une chute (20,0 %) des
immatriculations de micro-entrepreneurs.
En janvier, la proportion des demandes
d'immatriculations de micro-entrepre-
neurs a représenté 42,1 % des créations
d'entreprises contre 51,0 % un an plus tôt.

R. E.

La croissance de l'économie italienne a
été très faible au 4e trimestre 2015 en rai-
son d'une demande intérieure en berne, ce
qui jette une ombre sur les perspectives
pour cette année, montrent des données
préliminaires publiées vendredi par
l'Institut italien de la statistique (Istat).
Le produit intérieur brut a progressé de
0,1 % d'un trimestre sur l'autre (+1 % sur

un an) sur les trois derniers mois de l'an-
née dernière, après +0,2 % au trimestre
précédent. Ces chiffres sont inférieurs aux
prévisions des 29 économistes interrogés
par Reuters, qui escomptaient une crois-
sance de +0,3 % d'un trimestre sur l'autre
et de +1,2 % sur un an.
La demande intérieure a pesé sur la crois-
sance mais une hausse des exportations l'a

soutenue, soit une inversion de la ten-
dance observée sur les trois trimestres
précédents, observe l'Istat.
L'essoufflement de l'économie italienne
est un revers pour le président du Conseil,
Matteo Renzi, qui avait promis à son
arrivée au pouvoir il y a deux ans de lui
donner un coup de fouet.

R. E.

Les responsables économiques et moné-
taires japonais vont en appeler au G20
pour trouver une réponse aux turbulences
sur les marchés financiers et
le gouverneur de la banque centrale a
rejeté l'idée qu'elles puissent s'expliquer
par la nouvelle politique de taux d'intérêt
négatifs récemment mise en œuvre au
Japon.
Soulignant l'inquiétude croissante des
autorités nipponnes devant la chute de la
Bourse, le Premier ministre, Shinzo Abe,
s'est entretenu vendredi avec le gou-
verneur de la Banque du Japon (BoJ),
Haruhiko Kuroda, pour la première fois
en près de cinq mois au sujet de l'évolu-
tion de l'économie mondiale et des
marchés financiers.

"J'ai expliqué les conceptions de la BoJ
sur l'assouplissement quantitatif et quali-
tatif avec des taux d'intérêt négatifs et ses
effets", a dit Haruhiko Kuroda à des jour-
nalistes à l'issue de la rencontre. Il a ajouté
que Shinzo Abe n'avait pas fait de com-
mentaires particuliers sur la politique
monétaire.
La Bourse de Tokyo a chuté de 5 % sup-
plémentaires vendredi, tombant à un plus
bas de 16 mois, tandis que le yen se main-
tient à des niveaux proches d'un récent
plus haut de 15 mois, la devise nipponne
étant poussée à la hausse par
l'aversion pour le risque qui se traduit par
le débouclage par les investisseurs de
positions financées en yen (carry-trade).
L'évocation par le ministre des Finances,

Taro Aso, de possibles interventions sur le
marché des changes n'est pas parvenue à
affaiblir la devise. "Les récents mouve-
ments sur le marché des changes ont été
très brusques. Je surveille ces mouve-
ments avec une grande nervosité et nous
prendrons les mesures appropriées si
nécessaires", a-t-il déclaré lors d'une
conférence de presse à l'issue du conseil
des ministres.
La vigueur du yen est un facteur d'inquié-
tude supplémentaire pour la BoJ dont la
politique de taux négatifs adoptée le mois
dernier n'a pu enrayer la chute de la
Bourse dans un contexte de dégringolade
généralisée des marchés actions.

R. E.

ECONOMIE

CROISSANCE EN ZONE EURO

Ralentissement
en décembre 

La zone euro a connu, au quatrième
trimestre, une croissance identique à
celle des trois mois précédents, tandis
que sa production industrielle a fléchi
en décembre, ce qui représente un
ralentissement par rapport au premier
semestre et plaide pour un nouveau
coup de pouce monétaire de la Banque
centrale européenne (BCE).
Eurostat a annoncé vendredi une crois-
sance de 0,3 % du PIB au quatrième
trimestre, d'un trimestre sur l'autre,
comme au troisième trimestre et
comme prévu par les économistes
interrogés par Reuters. Par rapport au
quatrième trimestre 2014, le PIB de la
zone euro a crû de 1,5 %, là encore
comme prévu.
Ces données sont une première estima-
tion.
En décembre, la production industrielle
de la zone euro a diminué de 1 % mais
a augmenté de 1,3 % en glissement
annuel. Les économistes interrogés par
Reuters prévoyaient une hausse mensu-
elle de 0,3 % et annuelle de 0,8 %.
La croissance est insuffisante pour
créer suffisamment d'inflation et porter
cette dernière vers l'objectif de la
Banque centrale européenne, soit un
petit peu moins de 2 %, disent les écon-
omistes. L'inflation était de 0,4 % en
janvier.
"Nous pensons qu'un nouvel assou-
plissement monétaire s'impose, de nou-
velles baisses des taux s'annonçant à
partir de mars", dit Nick Kounis (ABN
Amro). "Toutefois, des coups de pouce
budgétaires, sous la forme d'investisse-
ments publics pour les pays disposant
d'une marge de manœuvre, et davan-
tage de réformes structurelles sont
aussi nécessaires pour appuyer la poli-
tique monétaire".

R. E.

CROISSANCE DE L’ÉCONOMIE ITALIENNE 

Une demande intérieure en berne 
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BOUIRA, RÉCESSION DE LA PRODUCTION OLÉICOLE

Légère hausse du prix
de l'huile d'olive 

Le prix du litre d’huile d’olive
connaît cette année une
hausse sensible en raison de
la récession de la production
oléicole dans la wilaya de
Bouira,  a indiqué le directeur
local des services agricoles
relayés par certains
propriétaires d'huileries.

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon l'APS, à travers les dif-
férentes huileries de la région
est de la wilaya qui est connue

pour son abondance oléicole, les prix
du litre d’huile d’olive affichés oscil-
lent entre 750 et 900 dinars, alors que
dans certaines autres huileries les prix
sont de 750 à 800 dinars/litre.
"Pour une huile neuve (pressurée
cette année), nous proposons un prix
de 800 dinars/litre, tandis que pour
une huile ancienne le litre est cédé
entre 700 et 750 dinars", a indiqué à
l’APS M. Achour, propriétaire d’une
huilerie à Assif-Assemadh.
Ces prix sont jugés "très élevés" par

rapport aux années précédentes où le
litre de ce produit de consommation
courante a été vendu à seulement 500
et 600 dinars le litre en 2013 et 2014.
Belkacem, oléiculteur de Semmache,
explique la hausse du prix de l’huile
cette année, par la "régression
continue de la production oléicole
dans la région".
Ce produit "est également vendu dans
des commerces et sur la voie publique,
notamment sur les abords de la route
nationale numéro 5 traversant les dif-
férentes communes de la wilaya de
Bouira, où les vendeurs profitent du
passage des automobilistes pour leur
proposer ce produit à des prix
faramineux", a souligné l'APS,
ajoutant qu'à Ahnif, "des automo-
bilistes déçus, qui cherchaient à se
procurer de l’huile d’olive à des prix
abordables ont estimé que les prix
proposés dans cette région restent très
élevés par rapport aux autres régions
du pays".
Sur cette voie publique et dans la
plupart des commerces, les prix
affichés dépassent les 700 dinars, et ce
constat est presque le même à travers
les autres régions de l’ouest et du

nord-ouest de la wilaya, à l’image de
Lakhdaria, Ath-Laâziz et Aïn-Tork, où
le litre d’huile d’olive est cédé entre
700 et 750 dinars.
Farhi Mohamed, directeur des servic-
es agricoles de la wilaya, a expliqué
que cette hausse est due notamment à
la "loi de l’offre et de la demande"
ainsi qu’à la "baisse de la production
oléicole" enregistrée cette saison par
rapport aux années écoulées, argu-
mentant qu'"en 2013-2014, nous
avons obtenu une production de 11
millions de litres d’huile d’olive, alors
que cette saison nous nous attendons
qu’à quatre (4) millions de litres, c’est
une baisse drastique", d'où la hausse
des prix.
Certains commerçants et propriétaires
d’oliveraies profitent de la baisse de la
production "pour spéculer et aug-
menter le prix de l’huile d’olive au
point où les ménages ayant un revenu
moyen trouvent des difficultés à
l’acquérir", a conclu le même respon-
sable.

B. M.

MEDEA, FONCIER D’INVESTISSEMENTS NON ENTAMÉS

Vers la déchéance du droit de concession 
Une procédure de déchéance du droit
de concession accordé par le comité
d’assistance à la localisation, la pro-
motion des investissements et la régu-
lation foncière (Calpiref) de Médéa
sera engagée contre les investisseurs
n'ayant toujours pas entamé la réalisa-
tion de leur projet, a averti le wali
Mustapha Layadhi.
Cette décision vise, selon lui, à
"assainir le foncier industriel" et à
éviter toute "transaction douteuse et
illégale", destinée à priver le secteur
de l’investissement de valeur ajoutée.
A l’issue d’une visite d’inspection
dans la zone d’activité de Draâ-Smar,
le wali a instruit les responsables de la
direction de l’industrie, de la PME et

de la promotion de l’investissement de
prendre les dispositions nécessaires en
vue d’apurer la liste des bénéficiaires,
dont les projets traînent depuis
plusieurs années.
D’autres mesures ont été prises, au
cours de cette visite d’inspection, pour
mettre de l’ordre dans la gestion et le
suivi des projets d’investissement
localisés au niveau de cette zone d’ac-
tivité, parmi lesquelles l’application
stricte des clauses d’incessibilité où la
rétrocession des terrains octroyés par
le Calpiref, ainsi que l’interdiction de
délivrer à des particuliers des permis
de construction de biens immobilier, à
usage personnel, au sein de cette zone.
Cette dernière mesure tend, d’après le

chef de l’exécutif, à préserver le
foncier industriel d’éventuelles spécu-
lations qui pourraient avoir lieu aux
dépens du secteur de l’investissement.
Les investisseurs, localisés au niveau
de la zone d’activité de Draâ-Smar et
la zone industriel de Oued-Harbil,
dont les projets sont en activité ou en
phase d’exécution, ont été invités par
le wali à se regrouper au sein d’une
organisation professionnelle qui servi-
ra de trait d’union entre l’administra-
tion et les opérateurs économiques, et
permettra de garantir la prise en
charge rapide des besoins et attentes
de ces derniers.

APS

BECHAR
Aides pour

l'habitat rural
Des mises en demeure ont été adressées
récemment aux 3.000 bénéficiaires
d'aides financières de l’État pour le
lancement des travaux de leur logement
au titre du programme de l’habitat rural,
selon les responsables de la wilaya de
Béchar. L’opération d’assainissement du
dossier de l’habitat rural a révélée que
parmi les 8.000 bénéficiaires en 2014 et
2015 de ce programme, 3.000 n’ont pas
encore entamé les travaux de réalisation
de leurs habitations malgré les aides
financières mises à leur disposition par
l’État dans le cadre du même pro-
gramme d’habitat, a précisé à l’APS le
wali. "Il est impératif que les bénéfici-
aires entament les travaux de réalisation
de leur logement pour nous permettre de
contribuer au règlement du problème du
logement dans notre région. Ces dix
dernières années nous avons pu atténuer
énormément la demande sur le logement
et en augmenter même l’offre, à la
faveur des investissements de l’État", a
souligné Mohamed Majdoub.
La wilaya de Béchar a réalisé et livré,
entre 2000 et 2015, quelque 33.800 loge-
ments tous programmes confondus, dont
21.540 habitats ruraux, 9.516 logements
sociaux locatifs (LSL), 2.258 logements
sociaux participatifs (LSP) et 500 autres
unités destinées aux secteurs de l’édu-
cation nationale et l’enseignement
supérieur. Actuellement 1.500 unités rel-
evant de l’agence nationale de l’amélio-
ration et du développement du logement
(AADL) sont en voie d’achèvement,
1.500 autres relevant du programme
LSL seront également livrées en 2016
sur un total global du même type de
logement en cours de réalisation de
4.021 unités réparties à travers les 12
daïras de la wilaya, a expliqué le premier
responsable de la wilaya.
Deux autres projets portant sur la réali-
sation de 970 logements participatifs
aidés (LPA) et 227 autres au profit des
secteurs de l’éducation nationale et l’en-
seignement supérieur seront livrés avant
la fin de 2016.

JIJEL
Exportation 

de 5,65 millions
de dollars 

de produits 
agricoles

Des produits agricoles et d’élevage,
représentant 5,65 millions de dollars US,
ont été exportés à partir de Jijel au cours
de l’année 2015, selon la Chambre de
commerce et d’industrie (CCI).
Ces exportations ont concerné le cuir,
avec 487,91 tonnes (2,14 millions de
dollars), le liège (2.400 tonnes et
606.000 dollars) et du poisson (essen-
tiellement de la carpe avec 2,8 tonnes et
3.106,17 dollars), a indiqué à l’APS le
directeur de la CCI, Noureddine
Menoune. Les pays clients de cette pro-
duction réalisée par des opérateurs
privés de la wilaya de Jijel sont l’Italie,
l’Espagne, les Emirats arabes unis, la
Chine, le Portugal, l’Inde, la France, le
Koweït et la Tunisie.
Au cours de l’année 2014, le volume des
exportations avait atteint, dans cette
wilaya, 8,80 millions de dollars, la
baisse en 2015 s’expliquant par "la loi
de l’offre et de la demande", selon ce
responsable.                                 APS
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ORAN, PRODUCTION DE LIÈGE

Une prévision 
de 557 quintaux en 2016 

OUARGLA, PRODUCTION AGRICOLE 

Un taux de croissance
de 5,03  % 

La conservation des forêts
prévoit une production de 557
quintaux de liège cette saison
au niveau de la forêt de M’sila
das la daïra de Boutlélis, ont
annoncé ses services.

PAR BOUZIANE MEHDI

L ors de la campagne de l’année
dernière, pas moins de 554 qx de
liège extrait de chênes de liège

avaient été cueillis dépassant les prévi-
sions de la conservation des forêts
estimées à 302 qx sur une superficie
de 1.068 hectares, a indiqué l'APS,
précisant que le chêne-liège représente
5 % des espèces forestières du massif
boisé estimé à 41.302 ha dans la capi-
tale de l’Ouest algérien.
La qualité du liège "a été bonne" l'an
dernier en raison de facteurs clima-
tiques favorables, ajouté à cela la
mobilisation de moyens nécessaires
pour garantir le succès de la campagne
supervisée par l’entreprise publique de
génie rural "Dahra" qui prend en
charge la commercialisation de ce pro-
duit à travers une vente aux enchères,
ont souligné les mêmes services,
ajoutant que cette opération commer-
ciale dont le taux de 20 % du montant
global du produit commercialisé
revient à la trésorerie publique confor-
mément à la convention-cadre para-

phée entre la direction générale et
l’entreprise de génie rural qui con-
tribue à travers la cueillette à la créa-
tion d'emplois. Le liège, qui est utilisé
dans l'industrie de transformation, est
cueilli dans la forêt M’sila qui con-
stitue le seul espace forestier au niveau
de la wilaya d’Oran, qui recèle de
chênes liège en raison de son altitude
et de la baisse de température environ-
nante. Nécessite des travailleurs
expérimentés dans le domaine,
l'opération de cueillette sera lancée au
mois de juin prochain pour s'étendre
jusqu’à août, aidé par la hausse de la
température qui favorise l’enlèvement
de l'écorce.Pour valoriser le patri-
moine forestier qui a une importance

économique, la conservation des
forêts œuvre à élargir la superficie de
chênes liège à travers le reboisement
et à stopper l'avancée du pin d’Alep
dont les graines affectent le sol et
menacent la croissance du chêne liège.
Afin de préserver le chêne de liège, un
arrêté de wilaya a été promulgué pour
protéger la forêt M’sila, l’aménage-
ment de pistes, la création d’une tour
de contrôle et la mise en place de trois
points d’eau équipés, a révélé l'APS,
soulignant que la conservation des
forêts élabore une étude d’aménage-
ment de cette forêt et veille à amélior-
er sa production.

B. M.

La production agricole dans la wilaya
d’Ouargla a enregistré un taux de
croissance de 5,03 % durant la
dernière saison, a indiqué la direction
locale des services agricoles.
La valeur de cette production (végé-
tale et animale) est estimée à 51,1 mil-
liards DA, soit 1,85 % de la produc-
tion nationale, et la wilaya a été
classée en 12ème position à l’échelle
nationale en la matière, a-t-on précisé.
Ces résultats jugés encourageants ont
été réalisés dans différentes filières
agricoles, grâce aux mesures prises
par l’État pour booster l’activité agri-
cole dans cette wilaya saharienne qui
recèle d’importantes ressources
hydriques et d’immenses étendues de
terres aptes à la mise en valeur.
Dans ce cadre, la production de dattes,
toutes variétés confondues, a connu
une hausse, passant de 1,27 million de
qx en 2013 à 1,29 million de qx réal-
isés lors de la dernière saison de cueil-
lette, à la faveur de l’entrée en produc-
tion de plus de 15.000 nouveaux
palmier-dattiers, selon la même
source.
La wilaya de Ouargla compte un pat-
rimoine phoenicicole de plus de 2,6

millions de palmiers, dont plus de 2
millions de palmiers productifs, de
variétés deglet nour, ghers et degla
beïda, et autres variétés dattières, cou-
vrant une superficie totale de 21.977
ha.
Dans l’objectif de protéger cette
richesse phoénicicole, des cam-
pagnes de lutte contre les maladies
parasitaires comme le Boufaroua et le
Myelois ont été menées par les servic-
es techniques concernés, en coordina-
tion avec des cultivateurs et des
micro-entreprises de jeunes.
Concernant la céréaliculture qui
occupe une superficie de 380 ha, la
wilaya a réalisé la saison dernière une
récolte de 11.270 quintaux (blé dur et
blé tendre), et une production de
494.311 quintaux de divers produits
agricoles sur une superficie de 1.981
ha réservée aux fourrages, selon la
DSA.
Pour les produits maraichers, une pro-
duction de 1,4 million quintaux a été
réalisée sur une superficie de 5.376
ha, répartie sur plusieurs exploitations
agricoles, notamment dans les com-
munes de N’goussa, Hassi Messaoud,
Rouissat et de Taibet où la culture de

pomme de terre (saisonnière et d'ar-
rière-saison) est devenue une des prin-
cipales filières agricoles pratiquée
dans cette région.
Une production de 4.000 quintaux
d’olive, dont 1.585 qx d'olives de
table, a été engrangée durant la même
saison sur une surface globale de 642
ha réservée à diverses variétés d’o-
lives tels que Chamlel et la Sigoise, en
plus de L’arbequina, cultivée surtout
au niveau d’une oliveraie située dans
la commune de Hassi-Benbdallah.
S’agissant de la filière animale, la
wilaya d’Ouargla, qui compte 1.296
bovins, 136.800 ovins, 200.000
caprins, 33.300 camelins et 300.000
sujets d’aviculture (chaire), a réalisé
la saison agricole dernière une pro-
duction de 63.134 quintaux de viande
rouge et 4.682 qx de viande blanche.
Les superficies agricoles dans la
wilaya d'Ouargla sont en "nette" évo-
lution, à la faveur de facilitées et
avantages accordés aux agriculteurs
(investisseurs et jeunes), notamment
en matière d’accès au foncier et aux
crédits agricoles, en vue d’élargir la
base productive.

APS

CONSTANTINE

Placement de
18.016 chômeurs

par l'Anem
Le nombre de personnes sans emploi
placées en 2015 par l’antenne locale de
l’Agence nationale de l’emploi (Anem)
a augmenté de 10 % par rapport à 2014,
a indiqué mardi le directeur de cette
agence, Daoud Kahloul.
Ce responsable a précisé, dans une déc-
laration à l’APS, que le nombre de
chômeurs ayant trouvé un emploi par
l’entremise de l’Anem de Constantine a
atteint, l’année dernière, 18.016 person-
nes contre 16.281 durant l’année précé-
dente.
La création de nouvelles entreprises
économiques, en particulier dans les
secteurs de l’industrie et du BTPH
(bâtiment-travaux publics-hydraulique)
et l’extension de plusieurs sociétés phar-
maceutiques ont favorisé cette hausse du
nombre de placements.
Soulignant "l’apport déterminant des
campagnes de sensibilisation destinées
aux jeunes personnes sans emploi", M.
Kahloul a affirmé que tous les place-
ments ont été effectués "dans une totale
transparence".
Le même responsable a également
soutenu que l’Anem de Constantine
"veille à orienter le mieux possible les
demandeurs d’emploi afin de leur offrir
les meilleures conditions d’une intégra-
tion réussie dans le monde du travail,
après la mise en place d’une cellule
chargée d’étudier les dossiers en fonc-
tion des profils des uns et des autres".

BATNA

Formation au
profit des

inspecteurs de
l'Éducation

Une session de formation portant sur le
management des projets, ciblant 260
inspecteurs de l’éducation nationale
venus de différentes wilayas a été
lancée, la dernière semaine de janvier, à
Batna.
Cette formation nationale de 5 jours
dont le coup d’envoi a été donné depuis
la maison de la culture Mohamed-Laïd
Al-Khalifa, était encadrée par des
inspecteurs principaux du ministère de
l’Éducation nationale.
L’initiative, qui a touché des inspecteurs
débutants, de différents cycles de l’en-
seignement, s’inscrit dans le cadre de la
stratégie du ministère de tutelle, visant
l’amélioration des performances du
secteur, a indiqué à l’APS l’inspecteur
principal, Abdelkader Ben Ahmed, qui a
souligné que des sessions similaires
ciblant 1.000 inspecteurs à l’échelle
nationale, ont été organisées l’année
dernière.
Les directeurs des établissements
scolaires bénéficieront également d’une
formation analogue qui sera organisée
par les inspecteurs concernés par
l’actuelle session, a fait savoir la même
source. 

APS



Le président syrien, Bachar
al-Assad, a affirmé vouloir
reconquérir toute la Syrie,
quitte à mener de "longs"
combats, à quelques jours de
l'entrée en vigueur espérée
d'une trêve négociée entre les
grandes puissances.

L a reconquête de tout le territoire syrien,
aujourd'hui divisé entre des portions con-
trôlées par le régime, des rebelles et des

jihadistes, "est un but que nous chercherons à
atteindre sans hésitation", a déclaré M. Assad
dans une interview exclusive à l'AFP depuis
Damas.
Une position qui pourrait fragiliser la mise en
oeuvre d'une cessation des hostilités censée
entrer en vigueur d'ici une semaine en vertu
d'un accord âprement négocié à Munich entre
les Etats-Unis, la Russie et leurs principaux
alliés sur ce dossier - en dehors des parties
syriennes.
Si elle se confirmait sur le terrain, cette trêve
constituerait un premier pas concret pour faire
taire les armes dans cette guerre qui a fait
260.000 morts depuis 2011 et poussé des mil-
lions de personnes à l'exil.
A Munich, les parties ont aussi convenu d'in-
tensifier les livraisons d'aide humanitaire pour
les villes assiégées par le régime de Damas ou
le groupe jihadiste État islamique (EI).
Après une réunion vendredi des 17 pays mem-
bres du Groupe international de soutien à la
Syrie (ISSG), l'Onu veut livrer de l'aide aux
populations de ces villes "sans tarder".
"Des dizaines de milliers de personnes ont dés-
espérément besoin d'aide humanitaire et le
pays tout entier a urgemment besoin de paix",
a insisté le secrétaire général de l'Onu, Ban Ki-
Moon lors d'une visite au Canada.
La trêve négociée à Munich exclut les groupes
jihadistes tels que l'EI et al-Nosra - branche
locale d'Al-Qaïda - et donc l'arrêt des bom-
bardements occidentaux et russes visant ces
groupes.
Un porte-parole du Pentagone a confirmé ven-

dredi que les opérations de la coalition anti-EI
menées par les Etats-Unis "vont continuer".
Le chef de la diplomatie américaine John
Kerry a souligné ne pas se faire d'"illusions"
sur la difficulté à faire mettre en œuvre cette
trêve par les rebelles et les forces gouverne-
mentales syriennes.

Longs combats
"Depuis le début de la crise, nous croyons
totalement aux négociations et à l'action poli-
tique. Cependant, négocier ne signifie pas
qu'on arrête de combattre le terrorisme", a
ainsi souligné Assad pour qui le combat contre
les rebelles risque d'être "long".
Il s'agit de la première interview de Bachar Al

Assad à un média depuis l’échec, le mois
dernier, des pourparlers de Genève et le lance-
ment par son armée au début du mois d’une
vaste offensive militaire dans la région d’Alep
appuyée par les bombardements de l’aviation
russe.
Cette offensive qui vise à "couper la route"
d'approvisionnement des djihadistes depuis la
Turquie a poussé des dizaines de milliers de

Syriens à fuir les combats, suscitant l'inquié-
tude des Occidentaux face à un nouveau drame
humanitaire.
Les Occidentaux reprochent depuis des mois
aux Russes, principaux soutiens de Bachar al-
Assad avec l'Iran, de frapper sans discrimina-
tion groupes extrémistes et rebelles modérés,
susceptibles d'être des partenaires de négocia-
tions. Ils craignent que cela ne continue malgré
l'accord de Munich.
La Turquie, même si elle a salué cet accord
comme un "pas important sur la voie d'un
règlement de la crise", a d'ailleurs accusé la
Russie d'avoir tué 16 civils dans des bom-
bardements vendredi matin en Syrie, juste
après l'annonce du projet de trêve.
"Al-Nosra est actif à Alep et plusieurs groupes
ont des liens avec cette organisation. C'est un
feu vert donné aux Russes pour poursuivre
leurs actions militaires tout en faisant sem-
blant de respecter l'accord", commente Julien
Barnes-Dacey, expert à l'European Council on
Foreign Relations à Londres.
"Nous continuerons, de même que la coalition
conduite par les Etats-Unis, à combattre" les

groupes "terroristes", a martelé le chef de la
diplomatie russe, Sergueï Lavrov.
Du côté de l'opposition syrienne, on s'est mon-
tré circonspect, sur une trêve dans ce contexte.
"Le projet de cessation provisoire des hostil-
ités sera examiné par les factions rebelles sur
le terrain", a déclaré George Sabra, un mem-
bre du Haut comité des négociations (HCN),
organe constitué de représentants des princi-
paux partis d'opposition et mouvements
rebelles. De son côté, l'Iran, un des principaux
soutiens du régime syrien, a estimé pouvoir
"travailler" avec son rival l'Arabie saoudite
qui aide les rebelles, notamment dans la lutte
contre l'EI en Syrie.

Négociations de Genève
En annonçant ce projet de cessation des hostil-
ités, John Kerry a espéré que les pourparlers de
paix entre régime et opposition reprennent
"dès que possible". Des discussions indirectes
intersyriennes, sous l'égide de l'Onu avaient
avorté en février alors que le régime lançait
l'offensive sur Alep.
L'opposition syrienne réclame toujours des
signes concrets au plan humanitaire et l'arrêt
des bombardements avant de s'asseoir à la
table des négociations, officiellement reportées
au 25 février. Moscou de son côté refuse de
faire du départ de Bachar al-Assad un préal-
able alors que les Occidentaux estiment
qu'avec lui aucune solution durable n'est possi-
ble. L'Onu a accusé dans plusieurs rapports le
régime Assad de crimes de guerre et contre
l'humanité. Des experts de l'Onu se sont dits
vendredi "très préoccupés" par la pratique des
disparitions forcées en Syrie.
"Les institutions onusiennes (...) sont essen-
tiellement dominées par les puissances occi-
dentales et la plupart de leurs rapports sont
politisés", a rétorqué M. Assad.
La guerre en Syrie a débuté après la répression
dans le sang par le régime de manifestations
pacifiques demandant davantage de démocra-
tie. Elle s'est transformée en conflit complexe
impliquant une multitude d'acteurs syriens et
internationaux.
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Assad prêt à de longs combats, 
incertitudes autour d'une trêve

S'il est un domaine où les citoyens européens
sont en majorité en faveur de "plus d'Europe",
c'est bien la lutte contre le terrorisme. Or, mal-
gré les attentats et la succession de sommets
européens et de réunions ministérielles visant
à lutter contre le terrorisme, l'Union
européenne reste à la traîne. Le plus embléma-
tique de ces échecs est le blocage par le
Parlement européen de la mise en place d'un
PNR (Passenger Name Record), une base de
données recensant l'identité de tous les pas-
sagers des avions circulant dans l'espace
européen. Un projet indispensable lorsque l'on
sait la facilité avec laquelle les terroristes dji-
hadistes se déplaçaient entre les pays
européens et la Syrie. L'idée initiale d'un PNR
est venue des États-Unis : après le 11 septem-
bre 2001, ces derniers demandèrent à l'Europe
que leur soient communiquées les données
personnelles des passagers des vols transatlan-
tiques.

Le parcours législatif
du PNR relève de la saga.

Le parcours législatif du PNR relève de la
saga. En février 2011, il y a donc 5 ans déjà, la
Commission européenne envoie sa proposition
de PNR au Parlement européen. Ce n'est que
plus de deux ans plus tard, en avril 2013, que
la Commission des libertés civiles (Libe)
rejette la proposition de directive par 30 voix

contre 25, une poignée de députés européens
activistes bloquant ainsi des mesures pourtant
vitales pour la sécurité au nom du sacro-saint
principe de la protection des données person-
nelles. En juin de la même année, il est décidé
en séance plénière de renvoyer le dossier à la
commission LIBE afin qu'elle poursuivre ses
travaux. En août 2014, c'est au tour du Conseil
européen (les chefs d'État ou de gouvernement
des 28 États membres) de demander au
Parlement et au Conseil des ministres de
finaliser les travaux. S'ensuit un nouveau refus
de la Commission concernée en novembre
2014, deux mois avant les attentats contre
Charlie hebdo. Ceux-ci créent évidemment un
choc et, un mois plus tard, le Parlement s'en-
gage à adopter la directive PNR d'ici à la fin de
l'année. Malgré l'urgence, rien ne bouge et il
faut attendre les attentats de novembre 2015
pour que le 25 novembre, le Parlement réaf-
firme sa volonté d'aboutir à un accord avant la
fin de l'année. Début décembre, un accord pro-
visoire est conclu entre le Conseil et les négo-
ciateurs du Parlement. En février 2016, le texte
n'a toujours pas été inscrit à l'ordre du jour et il
n'est pas certain du tout qu'il sera voté
prochainement car, entre-temps, le Centre
européen pour la protection des données a
remis un avis négatif ! En théorie, l'Europe
n'est pourtant pas mal équipée pour lutter
efficacement contre le terrorisme
Il faudra probablement attendre encore des

mois, voire plusieurs années ou pire, un
nouvel attentat, avant que le PNR européen ne
devienne réalité. Ce feuilleton illustre la puis-
sance du Parlement européen, que certains ont
tendance à minimiser, mais aussi le décalage
entre ses membres et les peuples qu'ils sont
censés représenter. Sans parler du paradoxe
d'un Parlement européen qui ne cesse de pro-
mouvoir plus d'Europe, mais qui est incapable
de légiférer sur la sécurité des citoyens du con-
tinent. Une dizaine d'États au moins ont donc
mis en place leur propre PNR national mais,
évidemment, avec moins d'efficacité, et moins
de protection car les modalités sont différentes
d'un État à l'autre.
En théorie, l'Europe n'est pourtant pas mal
équipée pour lutter efficacement contre le ter-
rorisme et dispose d'une panoplie d'outils.
Europol, Interpol (organisation internationale
de police), Frontex (agence de surveillance des
frontières), SIS (Système d'information
Schengen), Eurodac (empreintes digitales),
VIS (Système européen d'identification des
visas)… Les fonctionnaires européens eux-
mêmes s'y retrouvent-ils? En pratique, c'est le
chaos ou presque. Les banques de données ne
sont pas interconnectées et il n'existe aucune
cohérence entre les compétences. Frontex n'a
pas de mandat relatif aux questions de sécurité
et Europol n'en dispose guère en matière de
protection des frontières. Ainsi, un djihadiste
fiché par Europol pourrait parfaitement

décliner sa vraie identité et ne pas être recon-
nu comme dangereux par Frontex!
La citadelle européenne ressemble de plus en
plus à une forteresse assiégée, sans chef, ni
projet, ni vision et, progressivement sans
espoir. Les Eurobaromètres effectués
régulièrement par la Commission montrent
que le terrorisme et l'immigration sont deux
préoccupations majeures des Européens. Ils
attendent dans ces domaines une réaction forte
de l'Union européenne. Mais l'impuissance de
l'Europe sur ces deux thèmes sont les révéla-
teurs d'une crise de confiance bien plus pro-
fonde. Au sein de l'Union européenne, rien ne
va plus. Les institutions sont bien là mais elles
tournent de plus en plus à vide. Qui écoute
Jean-Claude Juncker dont les discours sont de
plus en plus en décalage avec la réalité? Euro,
Grèce, crise financière, migrants, terrorisme,
Brexit, Pologne, Hongrie, fossé croissant entre
l'Europe de l'Est (les mauvais Européens, les
ingrats) et celle des gentils multiculturalistes
de l'Ouest, montée en puissance de partis anti-
européens qualifiés de populistes afin de tenter
de se rassurer… La citadelle européenne
ressemble de plus en plus à une forteresse
assiégée, sans chef, ni projet, ni vision et, pro-
gressivement sans espoir. D'où viendra le sur-
saut ? Comme le lieutenant Drogo face au
désert de Tartares, on ne voit rien venir si ce
n'est des bataillons de migrants.        Agences

LUTTE CONTRE LE TERRORISME 

L'insoutenable légèreté de l'Europe



Page 14

Les intras anti-bruit
qui s'adaptent 

à l'environnement

MOBILIS

MOTOROLA SOLUTIONS

Quel avenir 
pour la sécurité 

publique en Algérie ?

BONUS DOUBLÉ ET 50%
DE REMISE POUR SES
CLIENTS CORPORATE



Motorola Solutions investit
dans un écosystème
d’outils innovants, de
logiciels et de services qui
créent un avenir basé sur
l’information pour la
sécurité publique et les
entreprises en Algérie. 

L a priorité est de garder les
services d'urgence et le centre
de commande en permanence

connectés et informés. Il s’agit
également d’assurer des commu-
nications fiables avec les
employés sur site ou hors site. En
combinant les technologies intel-
ligentes, Motorola Solutions four-
nit aux utilisateurs des solutions et
des services inégalés sur le
marché, précise un communiqué
de Motorola. « L’accroissement
des données et l'introduction de
systèmes analytiques pour les
organiser, influe considérable-
ment le secteur de la sécurité
publique au niveau mondial. Cela
est également valable pour les
organisations menant des mis-
sions critiques et des opérations
d’information de plus en plus
sophistiquées », a déclaré
Christoph Thomas, Vice Président
Senior et Directeur Général
ventes et services pour l’Europe
Centrale, Sud et Afrique du Nord
de Motorola Solutions. 
Motorola Solutions développe des
technologies innovantes afin de
gérer ce vaste volume de données
y compris les photos, les vidéos,

les réseaux sociaux, les capteurs
de réseaux et plus et les trans-
forme en information disponible
pour les organisations devant
gérer des missions critiques ou
évoluant dans la sécurité publique
et tout cela en temps réel.
L'application de méthodes analy-
tiques de l’information améliore
la valeur des données à partir des
capteurs et génère des réponses
basées sur l’information. La créa-
tion d’un environnement de col-
laboration impeccable et qui relie
les personnes permet l'accès à la
bonne information, au bon
moment, indépendamment du
périphérique ou du réseau. Grâce

à l’analyse avancée, le centre de
commande permet aux agences et
organismes d'agréger et de
présenter les données de manière
claire et accessible afin d’amélior-
er la sensibilisation pendant et
après l’événement. 
Multipliant les capacités des
agents de police connectés,
Motorola Solutions apporte une
gamme complète de solutions
portables qui combine les com-
munications vocales, vidéo, les
images et alertes d'urgences dans
des dispositifs compacts et faciles
d’utilisation. Il s’agit, entre autre,
de la solution de raccordement
nouvelle génération riche en fonc-

tionnalités, appelée MOTOTR-
BO™ ‘’Capacity Max’’, offrant
des avancées significatives quant
aux capacités, aux performances
et à la gérabilité. MOTOTRBO
Capacity Max est extensible, cou-
vrant les sites individuels, les
petites structures comme les
grands projets qui exigent une
plus grande capacité de fonction-
nement (jusqu'à 3000 utilisateurs
par site). Les niveaux de perform-
ance de la voix et le déploiement
de communications de données
intensives sont ici d’une impor-
tance capitale.

25E ÉDITION DU SICOM
DU 14 AU 17 AVRIL

Une manifestation
très attendue par 
les professionnels

des TIC
Le Salon international de l’informatique, de
la bureautique et de la communication
(Sicom) revient cette année pour sa 25e édi-
tion. Cet événement sera ouvert au grand
public du 14 au 17 avril prochain au Palais
des Expositions à Alger, lit-on dans le site
officiel de Sicom. Organisé par "Mira
Cards" en partenariat avec la Safex, cette
manifestation annuelle draine une centaine
d’opérateurs dans l’informatique, la bureau-
tique, la communication, la sécurité infor-
matique et la téléphonie mobile. Le but
principal de ce salon est de mettre en avant
les compétences nationales comme un outil
de productivité pour l'entreprise algérienne,
à travers l'organisation d'ateliers profession-
nels animés par des étudiants d'universités
et de grandes écoles nationales. 
La visite du salon permet de découvrir les
solutions porteuses d’investissements, créer
des contacts directs, nouer de nouvelles
relations, tester les produits et les solutions,
discuter et anticiper les attentes de ses
clients, etc. Pour le moment, les organisa-
teurs n’ont pas encore communiqué le
thème de cette 25 e édition. Pour rappel, la
24e édition du Sicom a vu la participation
de 140 exposants répartis sur une surface de
9000 m2.

Mobilis le premier opérateur à couvrir les 48
wilayas avec son réseau 3G++, annonce le lance-
ment d’une promotion exceptionnelle à destination
de ses clients professionnels et entreprises, sur son
offre prépayée « Solution Internet 3G ». 
A compter du Jeudi 04 Février 2016, les clients cor-
porate de Mobilis profiteront du meilleur de l’inter-
net mobile, avec une remise de -50% et un bonus
Double volume internet, et ce pour chaque nouvel
abonnement, renouvellement de forfait ou achat de
pass internet : 
* Forfait découverte : 2 Go à 1.900DA è 4Go à
950DA
* Forfait essentiel : 5 Go à 3.500DA è 10 Go à
1750DA
* Forfait confort : 10 Go à 5000DA è 20 Go à
2500DA

Cette offre est valables durant 30 jours, soit jusqu'au
4 mars 2016.
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La wilaya d’Aïn-Defla
sera dotée de centres
multi services accès net-
work durant l’année 2016.
Au total, 34 centres
MSAN relatifs à l’internet
de haut débit seront réal-
isés sur le territoire de la
wilaya. 
Ces centres seront mis en
place dans les communes
de Miliana, El-Attaf, El-
Abadia, Khemis-Miliana,
ainsi que Djendel et Aïn-
Defla, a-t-on appris
auprès de la direction
locale d’Algérie Télécom
à Aïn-Defla. Pour ce faire,
une enveloppe financière
de 44,46 millions DA a
été mobilisée à cet effet.

Le programme d’activité
d’AT prévoit également la
mise en place de 13 sta-
tions relatives à la 4
GLTE (internet sans fil)
au niveau de 8 communes

de la wilaya dont 5 seront
installées au niveau du
chef-lieu de wilaya.
S’agissant de la pose de la
fibre optique pour le
raccordement des com-

munes, 12 opérations
d’une distance totale  de
413 km pour laquelle près
de 585,5 millions DA ont
été consacrés. 
Une opération de pose de

la fibre optique sur une
distance totale de 121 km
aura lieu au profit de 12
annexes de communes de
la wilaya, faisant état dans
ce cadre de la mobilisa-
tion d’une enveloppe
financière de 304,3 mil-
lions DA. Le recours à la
fibre optique durant la
période considérée visera,
d’autre part, le raccord
des centres MSAN sur
une distance de 53,25 km,
a-t-on encore précisé, rel-
evant que l’enveloppe
financière inhérente à
cette opération est de
19,73 millions DA.

Condor innove et tente
d’offrir à ses clients les
meilleurs produits, mais
pas seulement puisque le
fabricant algérien de
Smartphones et PC passe
aussi aux applications en
créant  Aurora. 
Aurora est une application
de gestion et de synchro-
nisation de données
mobiles. Cette application
vous permet de gérer et de
synchroniser tout le con-

tenu multimédia stocké
sur votre téléphone
portable: applications,
jeux, ainsi que vos mes-
sages et vos contacts, le
tout à partir d’un ordina-
teur. Il s’agit d’une appli-
cation multiplateforme,
conçue pour fonctionner
sur Windows, Mac OS
ainsi que Linux. Elle est
destinée à tous les utilisa-
teurs de Smartphones qui
souhaitent accéder au con-

tenu multimédia. 
L’utilisation de l’applica-
tion est très simple et
intuitive. Si vous ne
voulez pas perdre vos
messages ou vos contacts
ou encore vous souhaitez
installer des applications
sur votre téléphone à par-
tir de votre ordinateur ou
synchroniser votre liste de
contacts… rien de plus
simple, Aurora vous per-
met de gérer votre con-

tenu mobile, et de le syn-
chroniser à partir de votre
ordinateur ! 
Donc si vous souhaitez

installer Aurora et pouvoir
ainsi gérer votre contenu
mobile, n’attendez plus,
c’est simple et gratuit.

ALGÉRIE TÉLÉCOM

Le MSAN arrive à Aïn-Defla !

AURORA DE CONDOR

Gérez votre Smartphone
à partir de votre... PC !

MOBILIS

Bonus doublé et 50 % de remise
pour ses clients corporate

Facebook continue de ren-
contrer du succès malgré
l’apparition d’autres
réseaux sociaux concur-
rents. Lancé depuis plus
de dix ans, le nombre d’u-
tilisateurs de Facebook
dépasse le milliard et demi
à travers le monde. 
En Algérie, ils sont 7,7
millions à posséder un
compte Facebook, dont
3,5 millions à se connecter
quotidiennement, alors
que 1,7 million se con-
nectent à partir de leurs

Smartphones. L’Algérie
comprend la 5e population
la plus nombreuse sur ce
réseau social parmi les
pays arabes après l’É-
gypte, l’Arabie saoudite,
le Maroc et l’Iraq. Si
Facebook est aussi con-
voité pour ne pas dire que
certaines personnes y sont
carrément accros, c’est
pour diverses raisons… 
Il vous permet, en effet, de
retrouver des vieilles con-
naissances ou des anciens
camarades de classe,

partager en temps réel des
infos, des photos, des
humeurs, organiser des

évènements, ou tout sim-
plement jouer à ses petits
jeux préférés.

MOTOROLA SOLUTIONS

Quel avenir pour la sécurité 
publique en Algérie ?

UN JEU CONCOURS D’IRIS SUR FACEBOOK

10 Smartphones et Tablettes 
à gagner !

La société Iris, spécialisée dans la fab-
rication des produits électroniques,
électroménagers, IT & Mobiles de
marque Iris multiplie ses actions
sur le célèbre réseau social
Facebook.  Après des super
promotions de fin d’année, Iris
lance à nouveau un ‘’jeu con-
cours’’ visant à récompenser ses
clients les plus fidèles ! En effet,
dix (10) des fans repartiront avec
une des 10 tablettes et Smartphones
IRIS mis en jeu ! 
Pour participer au concours « IRISfans » il
vous suffit de liker  la page Facebook d’Iris, vous inscrire sur le lien
et partager cette publication en mode Public. Enfin les gagnants
seront désignés grâce à un tirage au sort !

FACEBOOK

3 millions et demi d’Algériens se connectent 
quotidiennement
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Un sweat à
capuche... électrique !

Ce sweat à capuche électrique est doté d’une
capuche détachable, de gants auto-chauffants,
d'une batterie de 12 V, d'un chargeur et d'un
sac de rangement. Un système de chauffage
permet de régler la température interne,
indépendamment des conditions
météorologiques. Trois niveaux de contrôle
sont disponibles : bas, moyen et haut. Un
réglage haut permet d’affronter des tempéra-
tures allant jusqu’à -20 °C. Evidemment,
lorsque le soleil brille, on peut désactiver le
mécanisme de chauffage.  Léger, ce sweat est
résistant à l'eau et supporte de nombreux
lavages. Sa batterie se recharge en 90 minutes
et après, elle est en mesure de recharger
d’autres comme les téléphones portables via
un port USB. Actuellement, Ravean cherche
des financements pour la production en série
de ce hoody électrique, les premières
livraisons sont prévues pour avril 2016. 

Des chaussures 
à... LED 

personnalisables

La mode se conjugue, ces derniers temps, à la
technologie, les différents produits comme les
montres ou les bracelets connectés confir-
ment cette tendance. Ainsi, une entreprise a
conçu des chaussures dotées de semelles
lumineuses. Proposées en noir ou en blanc, un
mini bouton permet de les allumer. Selon le
mode d’éclairage choisi, la batterie pourrait
durer jusqu'à une demi-douzaine d'heures
avec une charge complète. 
Sept styles d’éclairage sont disponibles. Entre
autres, un mode stroboscopique ou des
couleurs alternés comme un arc-en-ciel en
mouvement. 

Les écouteurs sans fil, Here, per-
mettent de filtrer les sons qu’on
écoute à travers trois niveaux de
contrôle. Dans un premier temps,
on peut réduire ou augmenter le

volume de l’environnement
ambiant. Ensuite, un égaliseur à
cinq bandes permet d’obtenir la
qualité de son souhaité en ajustant
les différentes fréquences. 

Le troisième niveau est plus
avancé. Doppler Labs a initialisé
de nombreux profils pour faciliter
l’utilisation de l’appareil. Par
exemple, si l’on est à bord d’un
bus, on sélectionne l’option « bus
» et lorsqu’on se promène en
milieu urbain, on choisit « ville ».
Automatiquement, les écouteurs
s'adaptent à l'environnement pour
proposer la meilleur réponse au
bruit ambiant. 
Les spécialistes soulignent une
amélioration par rapport au proto-
type. Les sifflements ont disparu
et la résonance de sa propre voix
est atténuée, il est désormais plus
facile de tenir une conversation
tout en gardant les écouteurs sur
les oreilles. De plus, l’étui a été
poli et recharge les oreillettes
lorsqu’on ne les utilise pas.

Le 7 février dernier, la CCTV a concocté un specta-
cle de choix à l’occasion du Nouvel An chinois. Lors
de son show, Sun Nan a été entouré de 540 robots,
exécutant une chorégraphie prévue pour marquer le
début de l’année du singe de feu. Vu la grandeur de
la scène et le nombre élevé des danseurs, 29 drones
ont été mobilisés pour filmer l’ensemble de la presta-
tion. Une vidéo sous-titrée en anglais explique le
système mis en place pour coordonner les robots, ils
étaient contrôlés par un smartphone. Toutefois, étant
donné qu’un appareil ne prend en charge que six
machines, les ingénieurs ont utilisé un logiciel spéci-
fique et ont installé des antennes relais afin de syn-
chroniser le mouvement des 540 robots. 

Les robots disposent d’un système d’articulations
calqué sur celui des humains. 

L’arrivée prochaine de l’Oculus Rift et de casques
similaires pourrait être considérée comme une évolu-
tion majeure dans le monde de la réalité virtuelle, qui
n’avait jamais vraiment été un projet commercial
crédible jusqu’à maintenant. Pourtant, cette technolo-
gie a longtemps fait travailler l’imaginaire collectif,

comme c’est le cas dans la série Les Simpson, qui
imagine de nouveaux concepts de réalité virtuelle
depuis plus de 20 ans. C’est en tout cas ce qu’a
remarqué un fan sur Reddit : au moins 8 épisodes
depuis 1993 ont parodié les casques de réalité
virtuelle. Si la réalité virtuelle va enfin être en vente
en 2016, elle suscite un intérêt pour le public depuis
les années 90, et de nombreuses productions au ciné-
ma ou à la TV s’y sont intéressées très tôt, notam-
ment le film Le Cobaye, sorti en 1992, qui explorait
les éventuels effets d’un monde virtuel sur le
cerveau. Ainsi, Les Simpson ont fait de la réalité
virtuelle un thème récurrent, au point d’y consacrer
au moins 8 épisodes. La série est connue pour sou-
vent parodier les nouvelles tendances en matière de
technologie, y compris récemment lorsque les
Google Glass avaient elles aussi fait l’objet d’un
épisode chez les Simpson.

Tapplock est un cadenas intelli-
gent, il suffit de le toucher,
comme on déverrouille un
smartphone, pour qu’il s’ouvre.
Ce cadenas high-tech existe en
deux versions. Le premier dure
trois ans et permet aussi de
recharger les téléphones tandis
que le second, un peu plus
petit, dispose d’une autonomie

de 6 mois. 
Compatible avec iOS et
Android, ce cadenas peut être
ouvert par un smartphone.
D'ailleurs, étant donné qu’il
parvient à enregistrer une cen-
taine d’empreintes digitales,
vos amis pourraient aussi
l’ouvrir, si vous les y autorisez.
Face au risque de blocage,

Pishon Lab précise qu’elle
utilise le capteur FPC 1020,
celui installé sur les smart-
phones haut de gamme comme
le Huawei Mate 7. Le construc-
teur estime ainsi un temps de
déverrouillage de 0,8 seconde.
Enfin, si jamais le verrou est
coupé, une alarme se déclenche
automatiquement.

Les intras anti-bruit
qui s'adaptent à... l'environnement

Le cadenas high-tech est biométrique

La réalité virtuelle existe depuis 1993 
chez les... Simpson

Le Nouvel An chinois fêté par... 540 robots  
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ARCHÉOLOGUES SPÉCIALISÉS DANS L'INVENTAIRE

Formation d'un premier noyau à Alger

ONE MAN SHOW FORDJA 

Toufik Mezaâche en met “plein la vue”

FONDS DE PHOTOGRAPHIES ANCIENNES

Lancement d'une opération d'inventorisation

Une première équipe
d'archéologues, spécialisée
dans l'inventaire du
patrimoine culturel, est
actuellement en formation à
Alger dans le cadre du
programme d'appui de l'Union
européenne (UE) à la
protection et à la valorisation
du patrimoine culturel en
Algérie, a-t-on appris auprès
du chef du projet.

D ouze archéologues, nouvelle-
ment  diplômés, ont récemment
été recrutés pour ce programme

qui prévoit un encadrement matériel,
académique et pratique de deux ans,
dispensé par les experts de l'UE. Ce
groupe devrait constituer le premier
noyau d'archéologues spécialisé dans
l'inventaire, explique Zohir Ballalou.
Les nouvelles recrues ont déjà par-
ticipé, à titre de stagiaires, aux fouilles
effectuées sur le site de place des mar-
tyrs (La Casbah d'Alger) et à la
Cinémathèque d'Alger pour être pré-
parés aux opérations d'inventaire du
patrimoine archéologique et ciné-
matographique.
Le programme d'appui de l'UE prévoit
également des formations pratiques
dans le domaine du patrimoine
immatériel et dans l'inventaire de

musées de sites avec des cycles prévus
dans les régions de Tipaza et Tizi-
Ouzou. Formée selon les normes
européennes d'inventaire, cette pre-
mière promotion de spécialistes en
inventaire est appelée à former, à son
tour, d'autres spécialistes pour couvrir
tout le territoire national, a affirmé le
chef du projet d'appui au patrimoine.
Il a précisé, par ailleurs, que les
"archéologues concernés par cette
formation étaient soumis à une obli-

gation de résultat et à une clause les
engageant à travailler en Algérie pen-
dant une période minimale", qu'il n'a
pas fixée, au terme de leur formation.
Cofinancé par l'UE et l'Algérie à hau-
teur de 21.5 millions et 2.5 millions
d'euros respectivement, le programme
d'appui à la protection et à la valorisa-
tion du patrimoine culturel en Algérie
vise à renforcer la méthode d'inven-
taire des biens culturels, la mise en
place de mesures d'urgence pour la

sauvegarde des biens et l'installation
de chantiers-écoles.
L'accompagnement de la société
civile dans son action de sensibilisa-
tion à l'importance de l'héritage patri-
monial figure aussi parmi les objectifs
de ce programme. En janvier dernier
le programme avait remis des contrats
de subvention estimés à 13 millions
d'euros (1,57 milliards DA) à 18
associations porteuses de projets liés à
la protection du patrimoine.

Une opération d'inventorisation d'un important
fonds de photographies anciennes de villes algéri-
ennes a été récemment lancée par le programme
d'appui de l'Union européenne (UE) à la protection
et à la valorisation du patrimoine culturel en
Algérie, a indiqué jeudi le chef du projet.
Plusieurs experts européens travaillent actuellement
sur l'identification et le diagnostic de ce patrimoine
photographique appartenant au centre de documen-
tation de l'Office de gestion et d'exploitation des
biens culturels (OGEBC), a précisé Zohir Ballalou.
Dans une prochaine étape, l'équipe procédera à
l'archivage et la numérisation de ces photographies,
avant de les exposer au grand public, a-t-il ajouté.

Le programme a également entamé une mise à
niveau de techniciens archivistes et bibliothécaires à
l'office pour la protection et la gestion de ce fonds
documentaire qui nécessite l'acquisition d'un
matériel de restauration, préalablement à la création
d'un centre d'interprétation qui lui est entièrement
dédié, à la citadelle d'Alger, a indiqué pour sa part le
directeur de l'OGEBC. Aux termes du projet, le pro-
gramme d'appui de l'UE avait également démarré
une opération pilote de restauration de la seule copie
négative existant de Tahya ya didou, un film
mythique réalisé en 1971 par Mohamed Zinet et
retrouvé dans les dépôts de la cinémathèque
d'Alger, dans un état dégradé. La restauration du

film a été confiée à un laboratoire en Europe. En
parallèle, une dizaine de techniciens de la cinémath-
èque et de la Bibliothèque nationale devaient être
formés aux rudiments de la restauration de bobines
35 minutes.
Des cycles de formation sur la restauration de films,
dispensée par des experts de l'Ina (Institut national
audiovisuel, français) au profit du personnel de la
cinémathèque, du Centre national de la documenta-
tion, de la presse et de l'information (CNDPI), de la
BN et du Centre national des manuscrits d'Adrar et
de quelques musées sont prévus à partir de mars
prochain.

L’humoriste sétifien Toufik Mezaâche
a régalé, mercredi soir, le public du
théâtre régional de Constantine avec
son one man show Fordja, présenté
dans le cadre du mois du monologue.
Compilation de plusieurs de ses spec-
tacles, tels que One two three viva
l'Algérie et Lamfartas, Fordja carica-
ture l'amour débordant que vouent les
Algériens à l’équine nationale de foot-
ball. Avec pour seul décor une guitare
et trois chaises, l'artiste, déployant une
palette d'expressions aux gammes
étendues, a aussi "imagé" des scènes
de jalousie et d’hypocrisie entre

femmes au cours d’une fête. Le spec-
tacle, hilarant à souhait, a fait miroiter
des liens familiaux "de plus en plus
limités et sans chaleur". Mezaâche,
aux mimiques très expressives, racon-
te des choses simples que les gens
vivent et subissent au quotidien, met-
tant les spectateurs devant des scènes
des plus loufoques, reflétant de vraies
scènes de la vie.
Accrochant les spectateurs tout au
long de la représentation, Toufik
Mezââche a émerveillé son auditoire
en racontant l’amour fou et délirant
que portent certains Algériens à leurs

Fennecs. Une passion qui "paralyse"
toute une société et qui n’a pas man-
qué d’arracher des rires du fond du
coeur d’un public rapide à se projeter
dans ces scènes cocasses ayant pour
vedettes des supporters "fous des
Verts". Fin observateur des
"bizarreries" de la société, le comédi-
en a également tenté de "décoder" les
gens par les sonneries qu’ils choisis-
sent pour leurs téléphones portables,
distinguant, entre autres, "les
officiels" qui surfent sur la fibre patri-
otique et les autres, foncièrement
romantiques, aux sonneries

"pleurnicheuses". Après le spectacle,
l’artiste a indiqué à l’APS que Fordja
est "une fenêtre sur la société". Il a
également soutenu que les contradic-
tions de la société représentent "notre
façon d’être et nos particularités".
Organisé par le département Théâtre
de la manifestation "Constantine
capitale 2015 de la culture arabe", le
mois du monologue se poursuivra
jeudi avec Hakim Dekar et son
fameux monologue Khabbat Kraâou,
puis vendredi avec le show Mourir de
rire de Mourad Saouli.

CULTURE



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE SKIKDA
Daïra de Collo

Commune de Beni Zid

N°69/2016
APPEL D’OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES

NIF 098421115163134
Le président de l’APC de Beni Zid lance un appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales pour Réhabilitation de la route
reliant CW39 au CW7 en passant par les villages Elghirene - Chaaba - Douzene - Tioutayenne 1ère Tranche sur 7200 ml.
Les entreprises et groupement d’entreprises de droit algérien qualifiées en travaux publics en activité principale classées à la catégorie quatre
(04) ou plus, dont le certificat de qualification et de classification professionnelles est en cours de validité à la date d’ouverture des plis sont
informés que le cahier des charges doit être retiré auprès du Secrétariat permanent de la Commission des marchés de la commune de
Beni Zid WILAYA DE SKIKDA, contre paiement d’une somme de 2.000,00 DA, représentant les frais de la documentation.
La durée de préparation des offres est fixée à vingt et un (21) jours à partir de la date de la première publication de cet avis d’appel à la
concurrence, dans le Bulletin officiel des marchés de l’opérateur public (BOMOP), la presse ou le portail des marchés publics.
La date et l’heure de dépôt des offres correspondent au dernier jour de la durée de préparation des offres fixée de 08.00 heures à 12.00
heures, au Secrétariat  permanent de la commission des marchés, commune de Beni Zid WILAYA DE SKIKDA.
L’ouverture des plis est effectuée par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres du service contractant, le même jour du
dépôt des offres fixée à 13 heures, en séance publique, l’ensemble des candidats est invité à y assister.
Les offres doivent comporter « un dossier de candidadure », « une offre technique » et « une offre financière »
« Le dossier de candidature » « l’offre technique » et « l’offre financière » sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées,
indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dossier de candidature »,  « offre
technique »  ou « offre financière », selon le cas.
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :
« A n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres - Appel d’offres ouvert avec exigence de capacités
minimales n°.... Réhabilitation de la route reliant CW39 au CW7 en passant par les villages Elghirene - Chaaba - Douzene -
Tioutayenne 1ère Tranche sur 7200 ml. »
Les offres doivent comporter :
I . CONTENU DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
1. Une déclaration de candidature à renseigner et signer avec soin, en cas de groupement, une déclaration suffit pour le groupement
2. Une déclaration de probité à renseigner et signer avec soin, en cas de groupement, ou de sous-traitance chaque (membre) (sous-traitant)
doit présenter sa propre déclaration
3. Les statuts pour les sociétés
4. Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise  (délégation de pouvoir et de signature )
5. Tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, des soumissionnairess ou, le cas échéant, des sous-traitants :

a) Capacités professionnelles : Certificat de qualification et de classificaation en cours de validité à la date de soumission
b) Capacités financières : Moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires.

*les bilans financiers concernent les trois années 2012-2013-2014 dûment certifiés par le commissaire aux comptes ou visés par les services
des impôts
*Tout document justifiant la solvabilité vis-à-vis de la banque domiciliataire

c) Capacités techniques : Moyens humains et matériels et références professionnelles
*Les moyens humains concernent le personnel clé destinés au projet objet de l’appel d’offres
*Les moyens matériels destinés au projet objet de l’appel d’offres 
*Les références professionnelles du soumissionnaires dans la réalisation de projets similaires (les attestations de bonne exécution, délivrées et
signées par les maîtres d’ouvrages).
II. CONTENU DE L’OFFRE TECHNIQUE
1. Une déclaration à souscrire renseignée et signée avec soin, en cas de groupement, présenter une seule déclaration
2. Le cahier des charges portant à la dernières page, la mention manuscrite « lu et accepté »
3. Un mémoire technique comprenant :
*Le planning de réalisation prévisionnel
*La liste des moyens humains à mettre en œuvre sur le projet, appuyée obligatoirement par les diplômes, attestations de travail et la
déclaration auprès des services CNAS
*La liste des moyens matériels à mettre en œuvre sur le projet, dûment justifiés par carte grise ou récépissé de dépôt de carte grise ou carte de
circulation en cours de validité pour le matériel roulant. Facture d’achat pour le matériel non roulant, contrat de leasing et/ou de location sur
la durée des travaux ou PV d’un expert agréé ou d’un huissier de justice datant d’au moins d’une année
4. Le Shéma Organisationnel du Plan Assurance Qualité (SOPAQ) qui doit comporter au moins :
5. Le plan assurance qualité (PAQ) que doit développer le soumissionnaire pour assurer la qualité des travaux
6. Le PV de visite du site, dans le cas où la visite a été effectuée
7. En cas d’un groupement momentané, joindre le protocole d’accord liant les membres constitutifs, et précisant la nature du groupement, le
chef de file.
III. CONTENU DE L’OFFRE FINANCIÈRE
1. La lettre de soumission renseignée et signée avec soin, en cas de groupement, remplir une seule lettre de soumission
2. Le bordereau des prix unitaires (BPU), établi en hors taxes
3. Le détail quantitatif et estimatif (DQE)
-Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de 03 mois à compter de la date limite de dépôt des offres.
-Les entreprises sont invitées à assister à la séance de l’ouverture des offres.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE SKIKDA
DAIRA D’EL-HARROUCH

COMMUNE D’EL-HARROUCH
NIF/APC : 098421165163815

N°02/SM/2016

Appel d’offres ouvert avec exigences de capacités minimales 
n° 01/2016

Le président de l’assemblée populaire communale d’El-Harrouch lance un avis Appel d’offres ouvert avec
exigence de capacités minimales concerne :

RENFORCEMENT DE LA ROUTE RELIANT EL-HARROUCH-BOUGRAYNA-SIDI MEZGHICHE
SUR 05 KM

-Les entreprises et groupement d’entreprises de droit algérien qualifiées en travaux publics en activité principale
classées à la catégorie quatre (04) ou plus, dont le certificat de qualification et de classification professionnelles est
en cours de validité à la date d’ouverture des plis. Dans le cas de groupement le chef de file doit être majoritaire,
et satisfaire la condition exigée ci-dessus, concernant les autres membres doivent être qualifiés en travaux publics
en activité principale classées à la catégorie trois (03) ou plus, dont le certificat de qualification et de classification
professionnelle est en cours de validité à la date d’ouverture des plis.
-Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou le soumissionnaire ou leurs représentants désignés à cet
effet. Dans le cas d’un groupement momentané d’entreprises, le cahier des charges doit être retiré par le mandataire
ou son représentant désigné à cet effet, sauf stipulations contraires dans la convention de groupement. Le cahier des
charges doit être retiré auprès au siège de l’APC contre paiement d’une somme de deux mille dinars algériens
(2.000,00 DA).

-CONTENU DE L’OFFRE : L’ensemble des pièces édictées à l’article 12 de l’instruction aux soumissionnaires.

Les offres doivent comporter un « dossier de candidature » « une offre technique » et une « offre financière ».
CONTENU DU DOSSIER DE CANDIDATURE : La déclaration de candidature, de probité, statuts pour les
sociétés, pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise, certificat de qualification et classification, moyens
financiers, moyens humains et matériels et références professionnelles.
CONTENU DE L’OFFRE TECHNIQUE : La déclaration à souscrire, le cahier des charges portant à la dernière
page la mention manuscrite « lu et accepté », un mémoire technique comprenant (le planning, moyens humains,
moyens matériels) le PV de visite du site, dans le cas où la visite a été effectuée. En cas d’un groupement
momentané, joindre le protocole d’accord.
CONTENU DE L’OFFRE FINANCIÈRE : La lettre de soumission, le bordereau des prix unitaires (BPU) le
détail quantitatif et estimatif (DQE)
« Le dossier de candidature » « l’offre technique » et  « l’offre financière » sont insérés dans des enveloppes

séparées et cachetées indiquant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que
la mention « dossier de candidature » «  offre technique » ou « offre financière » selon le cas.
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention

« A n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres
Appel d’offres ouvert avec  exigence de capacités minimales n°....... l’objet de Appel

d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales :....... »

Les offres établies par les soumissionnaires devront être déposées au siège de l’APC.
-La date et l’heure limite de dépôt des offres correspondent au dernier jour de la durée de préparation des offres
fixé à DIX (10) jours compté à partir de la date de la première publication de l’avis d’appel à la concurrence, dans
le Bulletin officiel des marchés de l’opérateur public, (BOMOP), la presse ou le portail des marchés publics, soit
la date fixée dans le cahier des charges, de 08.00 heures à 12.00 heures, au siège de l’APC.
-Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée
jusqu’au jour ouvrable suivant.
-L’ouverture des dossiers de candidatures, l’offre technique et l’offre financière se fera le dernier jour de dépôt des
offres à 14 heures, en séance publique, au siège de l’APC, en présence des soumissionnaires intéressés.
Le soumissionnaire reste engagé par son offre pour une durée égale au délai de préparation des offres augmenté  de
03 mois.
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FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS 

Le leader cale encore 
VOLLEY-BALL, JO 2016
TOURNOI QUALIFICATIF 

Bonne entame 
des Algériennes

La sélection nationale féminine de
volley-ball a remporté son premier
match au tournoi qualificatif aux Jeux
Olympiques de Rio 2016, en
s'imposant face au Botswana sur le
score de 3 sets à 0, en match comptant
pour la première journée du groupe B
disputé vendredi à Yaoundé
(Cameroun).
Les Algériennes ont remporté les deux
premiers sets sur le même score (25-
22), avant de décrocher le dernier set
sur le score de 25 à 10.
L'autre match du groupe B a vu la
victoire de l'Egypte devant l'Ouganda
sur le score de 3 sets à 0 (25-12, 25-18,
25-19). Lors de la deuxième journée du
groupe B, prévue samedi, l'Algérie
sera opposée à l'Ouganda à partir de
14h, alors que l'Egypte affrontera le
Botswana.
Le groupe A est constitué de trois
équipes seulement, le Cameroun (pays
organisateur), la Tunisie et Kenya.
L’équipe vainqueur de ce tournoi se
qualifiera directement aux jeux
Olympiques de Rio de Janeiro, tandis
que le deuxième et le troisième auront
une deuxième possibilité de se
qualifier en disputant un tournoi
mondial.

JEUX ARABE
DES CLUBS FÉMININS

L’Algérie remporte
la 3e édition

L’Algérie a remporté la 3e édition des
Jeux arabes des clubs féminins qui
s’est achevée ce vendredi à Sharjah
(Emirats arabes unis). Présente
seulement dans quatre des huit
disciplines inscrites au programme
(athlétisme, basketball, escrime et
tennis de table), l’Algérie a terminé sur
la première marche du podium grâce à
une très belle  moisson de 17
médailles : 9 en or, 5 argent et 3
bronze.

Le leader USM Alger et son
dauphin le CR Belouizdad ont
été tenus en échec sur leurs
bases par respectivement le
CS Constantine et le MC Oran,
en match comptant pour la
20e journée de Championnat
national de Ligue 1.

PAR MOURAD SALHI 

L es Rouge et Noir, arrêtés dans leur
élan par le MC Oran, ont été
accrochés sur leurs bases du stade

Omar-Hamadi de Bologhine par le
CSC. Un autre semi-échec à domicile
qui confirme, encore une fois, les diffi-
cultés de cette formation phare de
Soustara pour maintenir sa bonne
dynamique. Les Algérois sous la hou-
lette de l’entraîneur Miloud Hamdi
gardent leur distance de six points sur
le poursuivant direct, le CR
Belouizdad. Un écart qui n’est pas
vraiment sécurisant surtout que d’au-
tres prétendants affichent de bonnes
intentions de jouer pour le titre. En
face, le CS Constantine, qui restait sur
deux victoires de suite à domicile, a
réussi à imposer le nul au leader et ne
compte pas s’arrêter en si bon chemin.
"J’estime que nous avons perdu deux
précieux points sur nos bases. Je pense
que nous n’avons pas eu une mission
facile contre une équipe constantinoise
qui se cherche. Maintenant, nous som-
mes appelés à tourner la page et à se
concentrer sur la suite 
du parcours", a indiqué l’entraîneur
des Rouge et Noir, Miloud Hamdi.
Les Sanafirs, sous la houlette de l’en-
traîneur Didier Gomes ont fait, de leur
mieux pour revenir au bercail avec un
bon exploit qui va leur permettre de
maintenir leur bon état d’esprit.
"Revenir avec un point de la capitale
donnera davantage de confiance aux
joueurs. Cela va nous permettre
d’aborder la suite avec plus de séré-

nité. Il faut continuer dans ce sens
jusqu’au bout. Nous n’allons pas s’ar-
rêter en se bon chemin. Nous avons
réussi à reprendre le bon chemin, il
faut continuer dans ce sens", a indiqué,
de son côté, l’entraîneur Gomes. 
Le dauphin, le CR Belouizdad, qui
reste sur une défaite en déplacement
chez la JS Kabylie, a été tenu égale-
ment en échec sur ses bases du 20-
Août par le MC Oran. Le Chabab, sous
la houlette de l’entraîneur français
Alain Michel, n’a pas eu la tâche facile
contre une équipe oranaise emmenée
par Fouad Bouali. Ce dernier a bien
remobilisé ses troupes depuis son arri-
vée. Les débats étaient très sérés entre
deux formations dont le niveau n’est
pas vraiment différent.  Malgré l'avan-
tage du terrain et le soutien du public,
le Chabab a très mal démarré contre le
club d'El-Hamri, concédant deux buts
de Larbi (23') et Dehar (40'), avant de
se ressaisir en 2e mi-temps, réduisant
d'abord le score par Nekkache (55'),
avant d'égaliser sur un penalty de
Rebbih (90'). Le NA Hussein Dey, qui
a remporté le derby algérois face à

l’USM Harrach avec l’art et la
manière, a été atomisé par la JS Saoura
(3-0). Une défaite qui résume claire-
ment la physionomie de ce rendez-
vous à Béchar. Le Nasria n’a pas pu
confirmer sa dernière belle perfor-
mance face aux voisins d’El-Harrach.
Les Bécharois, qui ont réussi à damner
le pion au RC Arbaâ sur son jardin,
confirment qu’ils ne lâchent rien sur
leurs bases. 
Le MC Alger, sans entraîneur depuis le
limogeage de Meziane Ighil, s’est
contenté d’un seul point de son dépla-
cement à l’ouest du pays, en tenant en
échec l’ASMO sur ses bases. Les
Algérois qui étaient dirigés par
Amrouche n’ont pas eu la tâche facile
contre une équipe oranaise qui est tou-
jours menacée par le spectre de la relé-
gation. Un petit résultat, mais qui
devrait faire beaucoup de bien aux
coéquipiers de Hachoud, notamment,
sur le plan psychologique en vue de la
dernière ligne droite du parcours, où la
concurrence sera certainement très
rude pour le podium.

M. S.

LIGUE 2 MOBILIS (20e J) 

L'O Médéa reste leader, mais cède du terrain
Le leader de la Ligue 2 Mobilis de
football, l'Olympique Médéa, auteur
d'un nul en déplacement contre l'ASO
Chlef (0-0) vendredi lors de la 20e
journée, a conservé sa première place
en tête du classement, mais cède du ter-
rain devant ses poursuivants directs, le
CA Batna et l'USM Bel-Abbès, reve-
nus à un et deux points, après leur suc-
cès contre respectivement l'A
Boussaâda et le MC El Eulma, sur le
même score (1-0).
Le choc ASO-OM, considéré comme
le match au sommet de cette 20e jour-
née, entre le 4e qui accueillait le leader,
s'est finalement soldé par un score
vierge, après une fin houleuse, ayant
obligé l'arbitre de la rencontre à brandir
trois cartons rouges : Namani et Kara,
du côté de l'ASO, et Boubekeur, du
côté de l'OM.
Des expulsions qui ont influé négative-

ment sur le rendement offensif des
deux antagonistes, ayant fini par se
contenter de limiter les dégâts.
Un nul qui fait l'affaire des premiers
poursuivants de l'OM au classement, le
CA Batna et l'USM Bel-Abbès, ayant
réduit l'écart à un et deux points, après
leur victoire contre l'Amel Boussaâda
et le MC El Eulma.
Le CAB, bien que réduit à dix après
l'exclusion de Djerboua a réussi à l'em-
porter grâce à un penalty de
Boukhenchouche à la 28e minute, alors
que l'USMBA avait cueilli les Eulmis à
froid, grâce à Bennaï (2e).
L'US Chaouia et le MC Saïda ont
réussi la même bonne affaire dans le
bas du tableau, en remportant d'impor-
tantes victoires dans la course au main-
tien.
Les Chaouis d'Oum El-Bouaghi ont
disposé de l'OM Arzew (2-0) grâce à

Derbal (46e) et Saïghi (90e), au moment
où le MCS a réussi l'exploit du jour, en
allant surprendre un des ténors de la
Ligue 2 Mobilis, la JSM Béjaïa (1-0)
sur son propre terrain grâce à
Bakhtaoui (32').
Une première décevante pour le nouvel
entraîneur de la JSMB, Ali Fergani
ayant déclaré après la fin de la rencon-
tre qu'il se trouve devant "un grand
chantier" et qu'il a "beaucoup de tra-
vail à faire pour redresser la situation"
du club, ayant chuté à la 6e place après
ce revers inattendu à domicile.
A l'instar de l'USC et du MCS, le CRB
Aïn-Fekroun continue à lutter pour son
maintien, en revenant avec un précieux
point de son périlleux déplacement
chez la JSM Skikda (1-1). Les locaux
avaient ouvert le score par Amrous
(23e) et c'est Bellalem qui a offert l'éga-
lisation au CRBAF, à la 65e.

Tout comme le CRBAF, l'AS Khroub
est revenu de loin face au Paradou AC,
contre lequel il a arraché l'égalisation
(2-2) alors qu'il était mené par deux
fois au score. Mansouri (32e) et
Benoueddah (55e) avaient donné
l'avantage par deux fois aux Algérois,
mais les Khroubis ont trouvé le moyen
de revenir à chaque fois, tout d'abord
par Belhamri (45'+2), puis Dib (72e).
Le dernier match au programme de
cette 20e journée a mis aux prises le
CA Bordj Bou-Arréridj à l'USMM
Hadjout et l'avantage a tourné en
faveur des locaux, l'ayant emporté
(1-0) grâce à Bouflih (10e).

Un succès qui permet aux Criquets de
revenir à neuf points du podium, au
moment où l'USMMH reste bon der-
nier, avec 15 points et huit longueurs
de retard sur l'AS Khroub, le premier
club non relégable.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment

celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique

• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Mission :
• Vous renforcez notre équipe NearShore en charge de
développer les applications métier de nos clients autour

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Gratin de courgettes

Ingrédients :
4 courgettes
3 œufs
4 portions de fromage fondu 
Fromage râpé
10 cl de crème fraîche
2 c. à soupe de chapelure
Beurre pour le moule
1 brin de menthe
Noix de muscade
Sel et poivre
Préparation :
Porter la crème  à ébullition, ajouter
les feuilles de menthe, retirer du feu,
couvrir et laisser infuser 10 minutes.
Laver les courgettes et les couper en
rondelles. Les précuire dans un peu
d'huile d'olive avec un oignon
émincé. Fouetter les œufs dans un
saladier, ajouter le fromage, la crème
filtrée, 1 pincée de noix de muscade,
de sel et de poivre. Bien mélanger.
Répartir les rondelles de courgettes
dans un plat beurré et recouvrir avec
la préparation aux œufs. Parsemer de
fromage  râpé et de chapelure, cuire
25 minutes th 200°C.

Gâteau renversé 

aux fruits
Ingrédients : 
1 kg de fruits aux choix 
120 g de sucre cristallisé
4 œufs
130 g de sucre en poudre
150 g de beurre
1 bonne pincée de vanille en poudre
100 g de farine
Préparation :
Dans une casserole, mettre le sucre
cristallisé avec 2 cuillerées à soupe
d’eau et faire caraméliser jusqu’à
couleur blond clair.
En napper le fond et les parois d’un
moule à manqué de 22 centimètres de
diamètre.
Laver, essuyer, couper en deux les
fruits. Les ranger en les serrant bien
dans le moule caramélisé, face bom-
bée vers le fond du moule.
Mélanger le sucre vanillé au sucre en
poudre dans un saladier et battre avec
les œufs, jusqu’à ce que le mélange
soit mousseux.
Ajouter alors le beurre fondu, puis la
farine en pluie. Mélanger. Verser
cette pâte sur les abricots. Enfourner
à mi-hauteur et laisser cuire 35 à 45
minutes.
Au sortir du four, retourner le moule
sur un plat de service. Attendre 10
minutes avant de démouler afin que
le caramel puisse bien s’égoutter.
Servir  froid. 

Corriger un fond 
de teint trop épais

Vous avez
mis trop
de fond de
teint, pour
le corriger,
tapotez
une
éponge
humide
sur la peau

ou  travaillez l’estompe au
pinceau à fond de teint. Si la
matière est poudrée, polissez-
la avec un pinceau. 

Un vernis tout frais
abîmé

Trempez un pinceau à maquil-
lage tout fin dans du dissol-
vant, passez-le  sur l’ongle
indésirable, puis  réappliquez
une autre couche de vernis. 

Estomper un rouge à
lèvres trop intense 

Appliquez  un peu de fond de
teint aux commissures puis
dégradez-le  vers l’intérieur en
conservant le cœur des lèvres
fardé,

Atténuer l’excès 
de blush 

Utilisez une houppette en mou-
vements circulaires puis dépo-
sez un nuage de poudre trans-
lucide. Vous pouvez aussi tapo-
ter du bout des doigts un peu
d’embellisseur.

V os vêtements et le linge
en général font intime-
ment partie de votre vie.

C'est pourquoi une bonne
hygiène dans la buanderie est
également indispensable.

A propos du linge 
Commencez par trier et iso-

ler le linge sale, en le plaçant
dans un bac dédié. Ne le laissez
pas trop longtemps, il est
recommandé de le laver dans
les 2 jours.

Faites tremper le linge très
sale  dans l’eau ou dans une
bassine de lessive, avant
lavage.

Traitez le linge d’une per-
sonne malade comme n’im-
porte quel article très sale et
lavez-le à part et à haute tem-
pérature (60° et plus). 

Lavez le linge ayant été en
contact avec la nourriture (tor-

chons, serviettes) séparément
des vêtements et des draps.

Concernant le linge
du bébé

Il n’est pas obligatoire de le
séparer de celui du reste de la
famille. Il suffit de procéder
comme d’habitude en triant le
linge par couleur et par type de

textile. Privilégiez, toutefois,
les programmes longs. Pensez
aussi à ajouter un cycle de rin-
çage, afin de ne laisser aucun
résidu de lessive sur le linge
après lavage. 

Vérifiez, notamment, la
propreté du doudou : il doit
être toujours d’une hygiène
irréprochable.

Attention à l'humidité
Après lavage, évitez de lais-

ser traîner du linge mouillé
dans la machine. 

Il vaut mieux le faire sécher
immédiatement après le
lavage.

Vérifier que toute l'humidité
s’est évaporée avant de ranger
le linge repassé. 

Surveillez aussi l'humidité
dans la pièce : le linge humide
favorise le développement des
moisissures et des bactéries.

Astuces

Cuisine BALLONNEMENTS ET REMONTÉES ACIDES

Conseils pour mieux digérer
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PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

ENTRETIEN DU LINGE

Hygiène irréprochable dans votre buanderie

Les règles d'or pour
bien digérer 

- Mangez lentement et dans
le calme et évitez au maximum
les déjeuners sur le pouce pris
debout ou en marchant. Prenez
le temps de bien mastiquer les
aliments.

- Prenez vos repas à des heu-
res fixes. En effet, l'organisme
s'habitue à des horaires de repas
et l'équilibre des apports ali-
mentaires entre le petit déjeu-
ner, le déjeuner et le dîner est
essentiel.

- Buvez au maximum deux à
trois verres d'eau pendant le
repas, à petites gorgées, puis au
moins un litre tout au long de la
journée.

- Le tabac, les  boissons très
froides ou très chaudes et de
tous types d'excitants (café, thé)

irritent le tube digestif et ren-
dent la digestion difficile. 

- Si vous souffrez de ballon-
nements, évitez la consomma-
tion de légumes crus et de légu-
mes secs.

- Prenez garde à ne pas trop
épicer vos plats. Ces agents peu-
vent également agresser la
muqueuse gastrique et provo-
quer des douleurs. 

- Choisissez plutôt les cuis-
sons à la vapeur, à l'étuvée ou
les grillades au barbecue par
exemple.

- Remplacez le pain blanc
par du pain aux fruits secs ou
aux graines de lin. Les graines
de lin sont recommandées en
cas de constipation chronique,
consommées entières ou
broyées et mélangées dans un
verre d'eau. 

- Attachez aussi de l'impor-
tance au mode de préparation
des aliments : friture et panure
sont à éviter. 

- Pratiquez une activité phy-
sique régulière : une demi-heure
de marche par jour est un bon
début !

A savoir :
On conseille souvent aux

personnes souffrant d'aigreurs
de boire du lait. Cette recom-
mandation n'est pas à suivre à
long terme. Le lait a bien un
effet calmant sur le moment,
mais il favorise aussi la sécré-
tion de sucs gastriques. Le
mieux est encore de s'en tenir à
l'eau minérale, plate ou faible-
ment gazeuse. Si vous souffrez
de douleurs ou de ballonne-

Qui n'a jamais souffert de ballonnements, de
remontées acides et autres inconvénients liés à
des problèmes de digestion...
Voici quelques conseils à adopter pour retrouver
progressivement une digestion facile.
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FLECHES 1989

SOLUTION SUDOKU

N°1989
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Les ondes gravitationnelles prédites par
Einstein détectées pour la 1re fois !

Une équipe de scientifiques
internationaux vient
d'annoncer avoir observé
pour la première fois
directement, : des ondes
gravitationnelles. 

C es vibrations de l'espace-temps avaient
été prédites par Albert Einstein un siècle
plus tôt. La découverte de premier ordre

ouvre une nouvelle fenêtre sur l'Univers.
Albert Einstein n'est pas l'un des plus célèbres
scientifiques pour rien. En 1915, sa théorie de
la relativité générale a bouleversé le monde de
la physique. Celle-ci explique que la gravita-
tion structure à grande échelle l'Univers. Mais
Einstein est allé plus loin en prédisant l'exis-
tence d'ondes gravitationnelles qui se dif-
fuseraient partout à travers l'Univers.

Une observation d'ondes
confirmée

Depuis un siècle, aucune observation directe
n'a toutefois pu étayer ce que prédisait le
physicien, jusqu'à ce jour. Une équipe interna-
tionale de scientifiques vient d'annoncer être
parvenue à observer directement les ondes
gravitationnelles, ceci grâce à deux collabora-
tions Ligo et Virgo. Le Ligo (Laser
Interferometer Gravitational-wave
Observatory) est un observatoire géant installé
aux États-Unis et doté de deux interféromètres
géants qui ont pour mission de capter le moin-
dre signe d'ondes venues de l'espace depuis
Livingston en Louisiane et Hanford, dans l'É-
tat de Washington. Depuis 2007, le Ligo est
épaulé par le Virgo, son équivalent européen
créé par le Centre national de recherche scien-
tifique (CNRS) et l'Instituto nazionale di fisica
nucleare (INFN). Le Ligo possède aussi un
détecteur d'ondes placé près de Pise en Italie.

Après presque 10 ans de recherches en étroite
collaboration, les scientifiques internationaux,
dont une équipe du CNRS, auraient donc enfin
détecté l'un des derniers "Graal" de la
physique. Qu'est-ce qu'une onde gravitation-
nelle ? La théorie d'Einstein explique que
l'espace-temps n'est pas une structure figée
mais dynamique. Il peut ainsi être courbé sous
l'effet d'objets possédant une masse, comme le
Soleil par exemple. Plus l'objet est massif, plus
grande est la courbure. Et lorsque l'objet se
déplace, la courbure de l'espace-temps s'ajuste
à ses mouvements. Ceci crée des perturba-
tions, des vibrations dans l'espace-temps : c'est
ce qu'on appelle les ondes gravitationnelles.
Pour mieux comprendre, on peut imaginer le
cas d'un caillou lancé dans un étang. Sa chute

va provoquer de petites vagues sur tout le lac.
Ces vagues sont comme les ondes qui se
propagent à travers l'espace. Plus on est loin,
plus la vague devient faible. L'existence des
ondes gravitationnelles a déjà été observée de
façon indirecte, mais jamais encore de façon
directe.Une telle observation permet non
seulement de confirmer les prédictions
d'Einstein mais aussi d'ouvrir une toute nou-
velle voie dans l'étude et la compréhension de
l'Univers. Selon les rumeurs, la détection des
ondes gravitationnelles aurait été réalisée via
l'observation de deux trous noirs. Des informa-
tions que les scientifiques du LIGO et du Virgo
ont confirmées lors de la conférence de presse.
La découverte provient en effet de la double
observation "de la valse finale de deux trous

noirs qui ont fini par fusionner". Selon la
théorie de la relativité générale, un couple de
trous noirs en orbite l'un autour de l'autre perd
de l'énergie sous forme d'ondes gravitation-
nelles. En effet, lorsque les deux objets fusion-
nent, ils vont produire un trou noir plus petit et
perdre une partie de leur masse qui va se con-
vertir en ondes gravitationnelles, selon la
célèbre formule d’Einstein E=mc2.
Aujourd'hui, c’est cette bouffée d’ondes grav-
itationnelles que les collaborations Ligo et
Virgo ont observée. elon les scientifiques, les
trous noirs massifs se sont rapprochés l'un de
l'autre il y a 1,3 milliard d'années et présen-
taient des masses équivalant à 29 et 36 fois
celle du Soleil. Outre prouver la théorie
d'Einstein, à quoi sert cette détection ? Pour les
scientifiques, cette découverte sonne le
commencement d'une nouvelle ère
astronomique : "L'astronomie gravitation-
nelle". Tuck Stebbins, chef du laboratoire
d'Astrophysique gravitationnelle de la Nasa,
avait confié à l'AFP juste avant l'annonce : "Si
on pouvait détecter ces ondes, il serait alors
possible de remonter à la première millisec-
onde du Big Bang". En effet, la détection des
ondes ouvre une nouvelle voie inédite pour
observer et mieux comprendre l'Univers, alors
que l'observation se limite aujourd'hui à la
détection de la lumière émise par les différents
corps célestes, souligne Tuck Stebbins. Une
importance confirmée par le CNRS dans un
communiqué. "Aujourd’hui, par cette pre-
mière détection directe, les collaborations
Ligo et Virgo ouvrent une nouvelle ère pour
l’astronomie : les ondes gravitationnelles sont
un nouveau messager du cosmos, et le seul
qu’émettent certains objets astrophysiques,
comme les trous noirs", conclut-il. 

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

TISSUS CONNECTÉS
Inventeurs : Cityzen Sciences                 Date : 2015          Lieu : France

Que diriez-vous d’un t-shirt qui surveille votre corps ? Les wearables trackers d’activité ont fait leurs preuves, c’est
l’ère des tissus connectés donc des vêtements connectés. Pour l’instant, ces tissus ne vont se destiner qu’aux
sportifs. Ils fourmillent de capteurs résistants à l’eau (eh oui, pour la sueur !) capables de surveiller votre rythme
cardiaque, les muscles que vous travaillez, le nombre de calories brûlées ou encore votre niveau de déshydrata-
tion... Comme les bracelets connectés, ils se connectent à votre smartphone et se synchronisent à leur application
dédiée. Cityzen Sciences et Hexoskins en sont les pionniers.

Des chercheurs trouvent une formule pour résoudre tous les sudokus
Créé par le Finlandais Art Inkala, ce Sudoku est connu pour être
l'un des plus difficiles au monde Deux chercheurs américains
sont parvenus à mettre au point un algorithme mathématique
qui permet de résoudre tous les sudokus, très rapidement et sans
avoir à réfléchir ou observer la grille de chiffres. 5, non... 6 ou
3 ? ou 2 ? Depuis plusieurs années, le sudoku a fait une entrée
en force dans les journaux. Alors que ceux-ci publiaient autre-
fois des mots croisés pour divertir leur lectorat, aujourd'hui,
bon nombre d'entre eux ne jurent plus que par ces jeux en forme
de grille. Le principe est simple : dans la forme classique, il faut
remplir toute la grille en plaçant les chiffres de 1 à 9 de telle
manière que deux identiques ne se retrouvent pas sur la même
ligne, sur la même colonne ou dans le même carré. Pour cela, il
faut partir des symboles déjà inscrits et s'adonner à une série de
réflexions et de déductions, permettant de placer au fur et à
mesure chaque chiffre. De facile, à moyen puis difficile voire
diabolique, il en existe désormais de tous les niveaux. Certains
se résolvent ainsi en quelques minutes quand d'autres peuvent
prendre plus d'une heure voire plusieurs. Quand on ne parvient
pas à le finir, une seule possibilité s'ouvre alors... regarder la
solution. Mais des chercheurs de l'université de Notre-Dame
aux Etats-Unis ont décidé eux, d'aller chercher plus loin pour
résoudre ses casse-têtes chiffrés. En effet, Zoltan Toroczkai et
Maria Ercsey-Ravasz ont mis au point un algorithme mathéma-
tique capable de résoudre n'importe quel sudoku, très rapide-
ment et sans même avoir à le considérer. C'est dans le cadre de

leurs recherches sur l'optimisation et la complexité informa-
tique que les deux scientifiques se sont intéressés à ce jeu défi-
ni en 1979 par l’Américain Howard Garns. Selon eux, les fans
de Sudoku utilisent un système de "force brutale" pour
résoudre les problèmes, combiné avec un fort processus de
déduction. Ils essaient alors tous les combinaisons de chiffres
possibles jusqu'à ce que la réponse correcte soit trouvée. Mais
si cette méthode est efficace, elle représente une grande perte
de temps, estiment les chercheurs plutôt fiers de leur trouvaille
publiée dans la revue Nature Physics. 

Un nouveau classement 
des grilles de 1 à 4

A la place, ceux-ci proposent donc d'utiliser leur algorithme
universel qui est entièrement déterminant et arrive toujours à la
réponse correcte, ceci en bien moins de temps. Au cours de
leurs travaux, les chercheurs ont d'ailleurs constaté que le délai
nécessaire pour résoudre le problème avec leur algorithme
dépendait de la difficulté de la grille attribuée par ses concep-
teurs. Ils sont ainsi parvenus à développer une échelle de diffi-
culté des problèmes ou des puzzles. Elle s'étend de 1 à 4 et cor-
respond à peu près à la classification du "facile" à "très diffi-
cile" appliquée d'ordinaire. Plus en détail, l'échelle indique
notamment qu'une grille de "force" 2 met 10 fois plus de temps
à être résolue qu'une de force 1. Ajouté à cela, elle précise

également que le puzzle le plus difficile connu aujourd'hui
atteint le niveau de 3,6. Mais on ignore aujourd'hui si d'autres
grilles encore plus complexes existent. "Je ne m'étais pas
intéressés au Sudoku jusqu'à ce que l'on commence à travailler
plus généralement sur la classe des problèmes SAT" (boolean
SATisfiability problem), qui visent à savoir s'il existe une solu-
tion à une série d'équations logiques données, explique
Toroczkai. "Dans la mesure où le Sudoku fait partie de cette
classe, cela semblait être un bon banc d'essai pour notre
résolveur, donc je me suis familiarisé avec. Pour moi, et
d'autres scientifiques étudiant de tels problèmes, c'est une ques-
tion fascinante de savoir jusqu'où les hommes peuvent aller en
résolvant des Sudokus et sans faire marche arrière, autrement
dit sans faire de choix au hasard, en voyant où cela mène et si
cela ne fonctionne pas, en recommençant", ajoute t-il. Reste
que pour utiliser l'algorithme des chercheurs, il faut tout de
même s'y connaître un tantinet en mathématiques et qu'au final,
les sudokus servent justement à occuper son temps. Quoi de
plus satisfaisant que d'achever le remplissage de la grille, après
trente minutes d'asticotage mental ?  Les chercheurs estiment
que leur algorithme pourrait servir pour résoudre une grande
variété de problèmes rencontrés dans l'industrie, l'informatique
et même la biologie.  



TELEVISION MIDI LIBRE

N° 2707 | Dimanche 14 février 2016

INSPECTEUR LAVARDIN

La reproduction de tout article
est interdite sans l’accord  de
la rédaction. Les manuscrits,
photographies ou tout autre

document et illustration,
adressés ou remis à la
rédaction ne seront pas

rendus et ne feront l’objet
d’aucune réclamation.

Gérant : Reda Mehigueni

e-mail : direction@lemidi-dz.com

Directrice de la publication
Sihem Henine

e-mail : redaction@lemidi-dz.com

Standard : 
021.63.80.82 et 87
Rédaction :  Tél-Fax :  021.63.79.16 
Publicité : Tél-Fax : 021.63.79.14
publicite@lemidi-dz.com
Pour votre publicite s’adresser à
l’ANEP,  01 Avenue Pasteur, Alger
Tél. : 021.73.76.78 et 73.71.28
Bureau de Constantine :
100, rue Larbi Ben M’hidi -
Constantine -Tel./Fax : 031.64.17.53

Bureau de Annaba
24 rue Med-Khemisti
Tél. : 038.86.11.57
Bureau de Tizi-Ouzou
Cité Mohamed-Boudiaf 
BT 29 A
Nouvelle-Ville T. O.

Tél-Fax : 026.21.56.78

Impression : 
Centre : SIA Diffusion : Midi libre
Est : SIE Diffusion : AMP Ouest : SIO  

EURL Midi Libre 
au capital social de 12.000.000 DA

Compte Bancaire :
SGA Bouzaréah : 021000071130000214 clé 16
Adresse : 12 rue Fouzia Moulahe
Rostomia Clairval Alger.  

Web : www.lemidi-dz.com

LA SELECTION
DU MIDI LIBRE

Alors qu'il venait d'apporter son soutien au curé
d'une ville contre une pièce jugée blasphématoire,
l'écrivain catholique Raoul Mons est retrouvé
assassiné sur une plage, nu et avec le mot «porc»
inscrit sur les fesses. L'inspecteur chargé de cette
enquête se retrouve en pays de connaissance :
Hélène, la veuve qui l'accueille, a été sa maîtresse.
Elle a maintenant une fille de 14 ans et vit avec
son frère, veuf lui aussi.  

22h30

PREMIUM RUSH 

Wilee est sans doute le plus doué et le plus rapide
des coursiers à vélo de New York. Son quotidien
consiste à traverser la ville en tous sens en évitant
les taxis qui foncent, les voitures, et huit millions
de piétons... Pourtant, lorsqu'il prend en charge
un mystérieux pli, le danger va être d'un autre
genre. Certains sont prêts à tout pour s'emparer
de ce qu'il transporte. 

20h45

AIDES SOCIALES : LA FRANCE

EST-ELLE TROP GÉNÉREUSE

La France est championne du monde des prestations
sociales : aide au logement, allocations chômage,
prestations familiales, RSA... Ces aides représentent
32% du produit intérieur brut (PIB) du pays. Si la
plupart du temps, elles sont utiles aux familles les
plus modestes, elles font aussi l'objet de nombreuses
fraudes. Capital a enquêté au cœur du système. Au
sommaire :  Aides aux familles : La CAF en fait-elle
trop ?. Les caisses d'allocations familiales sont les
premières distributrices d'aides sociales en France -
Au chômage à 6.000 euros !.  

20h50

MARIAGE À L'ANGLAISE

Depuis qu'ils ont vécu un véritable coup de
foudre lors d'une fête débridée, Nat et Josh ne
se quittent plus. Cela étonne leur entourage
car ils sont plutôt différents : Nat, qui travaille
dans une agence de publicité, est une fonceuse
alors que Josh, écrivain peinant à percer, est
un homme plutôt pondéré. Contre toute attente,
ils décident de se marier. Famille ou amis, per-
sonne ne croit à leur union. Malgré cela, la
fête est réussie.  

22h35

LES ENQUÊTES
DE MURDOCH  

Un homme est retrouvé mort dans un appartement
fermé. Il n'a aucune blessure apparente, mais l'au-
topsie va révéler des organes brûlés. Nikola Tesla,
un célèbre inventeur, est convaincu que sa mort est
liée à ses recherches sur les micro-ondes, et pense
que quelqu'un a fabriqué une arme utilisant cette
technologie. Murdoch, quant à lui, soupçonne
James Pendrick de tirer les ficelles depuis
sa prison.  

20h35

LES FEMMES DU 6E ÉTAGE 

Paris, années 1960. Jean-Louis Joubert,
agent de change rigoureux et père de
famille «coincé», découvre qu'une joyeuse
cohorte de bonnes espagnoles vit au
sixième étage de son immeuble bourgeois.
Maria, la jeune femme qui travaille sous
son toit, lui fait découvrir un univers exu-
bérant et folklorique, à l'opposé des maniè-
res et de l'austérité de son milieu.  

23h05

FLYBOYS

En 1917, durant la Première Guerre mondiale et
avant que les États-Unis ne rentrent officielle-
ment en guerre, Blaine Rawlings et de nombreux
jeunes Américains sont volontaires pour com-
battre l'Allemagne au sein de l'armée de l'air
française. Ils constitueront la légendaire
escadrille Lafayette, commandée par le capi-
taine Thenault.  

22h35

LE TRANSPORTEUR
PROTECTION RAPPROCHÉE

Frank est chargé de mettre en lieu sûr
Délia, jeune femme riche et mondaine dont
le père est un général influent. Mais les
choses tournent mal lorsque le chef alle-
mand d'une organisation criminelle tente
de l'enlever. Alors que la situation devient
incontrôlable, Frank décide de renvoyer
Délia par avion en Amérique pour
la protéger.  

22h35
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MIDI-STARS

elle attend son 

premier enfant 

Pendant que la rumeur

enflait, son ventre s'arrondis-

sait. "Je suis enceinte", con-

fie enfin Ayem Nour dans les

colonnes de Gala. Bientôt un

bébé, mais aussi un projet

télé : la vie sourit à une

Ayem épanouie.

Alice Isaaz
héroïne de la vidéo musicale de Fireball 

Alice Isaaz participe dans le dernier clip de Synapson,
Fireball. Ils avaient posé ensemble il y a quelques jours lors

de l'exposition "Une éducation sentimentale" dans le musée
éphémère Chaumet à Paris le 4 février.  
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JJuulliieettttee BBiinnoocchhee
Muse de la 41e édition des César

Pour succéder à Isabelle
Adjani en reine Margot,
hommage au regretté
Patrice Chéreau, puis à
Fanny Ardant vue par
François Truffaut,
l'Académie des arts et
techniques du cinéma a
choisi une autre icône du
cinéma français : Juliette
Binoche.  

Ayem Nour
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

DEPUIS LE DÉBUT DE L'ANNÉE EN EUROPE

PLUS DE 80.000 RÉFUGIÉS
ET MIGRANTS

PP lus de 80.000 réfugiés et migrants
sont arrivés en Europe depuis le
début de l'année 2016 et plus de 400

personnes sont mortes en tentant de
rejoindre le continent, a annoncé le Haut-
Commissariat des Nations unies pour les
réfugiés (HCR).
"Malgré les conditions en mer plus diffi-
ciles, la saison hivernale et les nom-
breuses épreuves endurées à l'arrivée,
plus de 2.000 personnes continuent
chaque jour de risquer leur vie et celle de
leurs enfants pour tenter de rejoindre
l'Europe", a déclaré la porte-parole du
HCR, Melissa Fleming, lors d'une con-
férence de presse à Genève.
Les arrivants ont été plus nombreux pen-
dant les six premières semaines de 2016
qu'au cours des quatre premiers mois de
2015. 
Le rythme des arrivées de migrants n'a
commencé à s'accélérer qu'à partir de juil-
let 2015.
Près de 58 % des arrivants en janvier 2016
étaient des femmes ou des enfants. En
Grèce, un arrivant sur trois était un enfant,
contre seulement 1 sur 10 en septembre
2015, et plus de 91% des arrivants
venaient des dix principaux pays d'origine
des réfugiés à travers le monde, dont la
Syrie, l'Afghanistan et l'Irak.
"Les conditions hivernales et une mer
agitée n'ont pas dissuadé ces personnes
désespérées au point de mettre leur vie en
danger pour effectuer la traversée. Les
traversées ont abouti quasi-quotidien-
nement à des naufrages ainsi qu'à des
opérations de recherche et de sauvetage
avec quelque 400 morts", a indiqué Mme
Fleming.
Dans une enquête menée à l'arrivée, la
plupart des arrivants ont expliqué avoir dû
quitter leur pays d'origine en raison des

conflits. Plus de 56 % des arrivants en
Grèce en janvier 2016 étaient originaires
de Syrie, a précisé Mme Fleming. En
réponse à cette situation, le HCR souhaite
que les États membres de l'Union
européenne (UE) appliquent plus rapide-
ment à l'échelle européenne toutes les
mesures qui ont été convenues en 2015, y
compris l'établissement de points d'accès,
le processus de réinstallation de 160.000
personnes déjà présentes en Grèce et en
Italie et la mise en œuvre du Plan d'action
conjoint UE-Turquie.
Il faut continuer à renforcer les capacités
d'accueil aux points d'entrée en Europe,
ouvrir des lieux d'hébergement dignes et
adaptés et assurer les services d'assis-
tance, d'enregistrement et de contrôle de
sécurité des personnes qui arrivent chaque
jour, a insisté la porte-parole.
Malgré les appels répétés du HCR à
accroître les voies légales permettant aux
réfugiés et aux demandeurs d'asile de
déposer une demande d'asile, de nom-
breux Etats membres de l'UE réduisent en

fait les voies légales disponibles, a
déploré Mme Fleming.
Sur le plan juridique, des mesures
restrictives sur le regroupement familial
ont été imposées en janvier au Danemark.
Les réfugiés peuvent désormais demander
que leurs proches les rejoignent seulement
après trois ans, au lieu d'un an. D'autres
pays envisagent une législation similaire,
voire plus restrictive.
"Le HCR reconnaît les défis auxquels cer-
tains pays européens sont confrontés en
raison des arrivées importantes de
demandeurs d'asile, de réfugiés et de
migrants. Il est clair que les Etats ont le
droit souverain de gérer leurs frontières.
Toutefois, cela doit se faire conformément
au droit national, européen et internation-
al", a souligné la porte-parole.
Le HCR a aussi exprimé sa préoccupation
face aux campagnes de xénophobie et de
propagande fondées sur la peur qui ali-
mentent les attaques contre des familles
de réfugiés, des maisons et des lieux de
culte.

5,5 MILLIONS DE DÉCÈS PRÉMATURÉS DANS LE MONDE

LA POLLUTION RESPONSABLE
DU DRAME

La pollution est responsable de 5,5 mil-
lions de décès prématurés dans le monde
chaque année, dont la moitié en Chine et
en Inde, deux des pays qui connaissent la
plus forte croissance économique, révèle
une étude américaine.
L'étude, qui visait "à quantifier" les caus-
es de décès et de maladies invalidantes au
niveau des pays sur une période de 23 ans,
montre que la Chine et l'Inde comptent
pour 55 % des décès provoqués par la pol-
lution de l'air, avec 1,6 million de victimes
en Chine et 1,4 million en Inde en 2013.
Pour la Chine, la combustion du charbon
est le plus grand contributeur de la mau-
vaise qualité de l'air. Cette énergie fossile
est responsable de la mort de 366.000
Chinois par an, a déterminé Qiao Ma, une
chercheuse de la faculté de l'environ-
nement à l'université Tsinghua à Pékin,
qui a contribué à ce rapport.
Elle a aussi calculé que le nombre attendu

de morts prématurées en Chine se chiffr-
era entre 990.000 et 1,3 million en 2030
sans des objectifs plus ambitieux que ceux
fixés aujourd'hui pour s'attaquer à la pollu-
tion. En Inde, la combustion de bois, de
bouses sèches et d'autres biomasses dans
les habitations pour cuisiner et se chauffer
est une source majeure de la mauvaise
qualité de l'air, ont déterminé ces
chercheurs. "Actuellement, la pollution de
l'air à Pékin et New Delhi dépasse cer-
tains jours les 300 micro-grammes de par-
ticules fines par mètre cube d'air, soit huit
à dix fois la limite estimée nécessaire pour
que la population puisse préserver des
poumons et un système cardiovasculaire
en bonne santé", a expliqué vendredi Dan
Greenbaum, président du Health Effects
Institutes à Boston (Massachusetts, Nord-
Est). Or, "il est établi que la pollution de
l'air est une cause sérieuse de nombre
d'effets néfastes sur la santé dont des

décès prématurés résultant de maladies
cardiovasculaires et pulmonaires",
explique-t-il lors d'une conférence de
presse en marge de la conférence annuelle
de l'American association for the advance-
ment of science (AAAS) qui se tient ce
week-end à Washington.
"La pollution de l'air est le quatrième plus
grand facteur de mortalité mondialement
et de loin la première cause environ-
nementale de maladies", a précisé
Michael Brauer, professeur à la faculté de
santé publique de l'Université de
Colombie-Britannique à Vancouver au
Canada.
Au cours des cinquante dernières années,
l'Amérique du Nord, l'Europe occidentale
et le Japon ont fait d'énormes progrès pour
combattre la pollution en optant pour des
carburants et des véhicules plus propres et
en limitant la combustion du charbon, a
poursuivi Dan Greenbaum.

RELATIONS
RUSSO-OCCIDENTALES
Une nouvelle
guerre froide
à l’horizon ?

Le Premier ministre russe, Dmitri
Medvedev, a estimé samedi que les
relations russo-occidentales étaient
entrées dans une "nouvelle guerre
froide", lors de la Conférence sur la
sécurité de Munich (Allemagne).
"On peut dire les choses plus claire-
ment : nous avons glissé dans une
période de nouvelle guerre froide",
a-t-il déclaré. "Ce qui reste, c'est
une politique inamicale et fermée,
selon nous, de l'Otan vis-à-vis de la
Russie", a-t-il jugé.
"Les politiques européens ont cru
que créer une soi-disant ceinture
d'amis aux frontières de l'UE serait
une garantie de sécurité. Quel est le
résultat ? Pas une ceinture d'amis,
mais une ceinture d'exclusion", a-t-
il dit. "Créer la confiance c'est diffi-
cile (...) mais nous devons com-
mencer. Nos positions diffèrent
mais elles ne diffèrent pas autant
qu'il y a 40 ans quand en Europe il
y avait un mur", a souligné M.
Medvedev.

ESSAIS CLINIQUES
À GRANDE ÉCHELLE

POUR LE VACCIN ANTI-ZIKA
Il faut attendre

encore 18 mois !
L'Organisation mondiale de la
santé (OMS) a indiqué qu'elle
saura d'ici quelques semaines si
le virus Zika cause bien de micro-
céphalies et le syndrome de
Guillain-Barré, mais les essais
cliniques à grande échelle de vac-
cins ne devraient pas démarrer
avant au moins 18 moins.
Des vaccins sont actuellement à
l'étude dans une quinzaine de
laboratoires et agences nationa-
les de recherche de par le monde,
d'après la sous-directrice de
l'OMS, le docteur Marie-Paule
Kieny.
Deux vaccins semblent promet-
teurs : l'un est développé par
l'Institut national de la santé amé-
ricain et l'autre par le laboratoire
indien Bharat Biotech, a-t-elle
expliqué lors d'une conférence de
presse. "En dépit de ce paysage
encourageant, il n'y aura pas
d'essais (cliniques) à grande
échelle de vaccins avant au moins
18 mois", a-t-elle prévenu. Elle a
par ailleurs indiqué que les
experts devraient avoir encore
besoin de quatre à huit semaines
pour établir le rôle joué par le
virus Zika dans l'apparition de
microcéphalies chez des bébés
nés de femmes contaminées et du
syndrome neurologique de
Guillain-Barré chez les personnes
piquées par le moustique porteur
du virus. A l'origine d'une grande
épidémie en Amérique latine, le
virus Zika est surtout dangereux
pour les femmes enceintes, car
associé à des cas de microcépha-
lies chez des nourrissons dont la
mère a été infectée pendant la
grossesse mais aussi à une
hausse de cas du syndrome de
Guillain-Barré (une maladie
neurologique), même si aucune
preuve scientifique n'a encore été

apportée.


